
: Liste des articles 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES... 
CHAPITRE 1.1 BÉRÉFICHAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORSATION . 

Aricls 1.1.1, Explollant uloire de l'autorisation 
‘Aricle 1.1.2. Instalaions man visées per 8 nomer 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS. 
‘Atlele 1.2.1. Liste des instalalions concemées par une rubique de la nomenciaiure des istalllions cinssées - 
‘Aricle 1.2.2. Sllvalion de l'établissement 
Anile 1.23, Consistance des Installations. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORUSATIO 

Aricle 14,1. Durée de l'autorisation. 
CHAPITRE 1.5 PÉRIMÉTRE D'ÉLOIGNEMEN 

Aricle 1.5.1. Obfgalions de l'expfottant 
CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

‘Aricle 1.6.1. Parler à connaissance 
‘Aniclo 1.6.2. Mise à Jour des etudes dirmpaci et de danger 
Aticle 1.6.3. Equipements sbandonnés.….… 
Ariclo 1.6.4. Transfer sur un eulre emplacement. 
Arlicls 1.6.5. Changement d'explolant 
Aricie 1.6.6. Cessation d'activité. 

CHAPITRE 1.7 DÉLAI ET VOIES DE RECOURS cu 
CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT. 
CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS . 

Anicle 2.1.1. Objeciis généraux. 
Article 2.1.2. Consignes d'exploital 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES … 
Article 2.2.1, Réserves de produits. 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
Artiole 2.3.1. Proprets. 
Aricle 2.3.2. Esthétique. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 
CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Arilels 2.5.1, Déclaration 6t rapport. 
CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSTION DE L'INSPECTION 
CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE. 
CHAPITRE 3,1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS. 

Ariicle 3.1.1. Dispositions générales. 
Ana 21.2, Potins accidentoles 
Anicle 3.1.3. Odeur 
Arlicle 3.1.4. Voles de circulation. 
‘Antcle 3.1.5. Emisolons élfuses ei envals de poussières. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DS REJET. 
Arllcle 3.21. Dispositions générales... 
‘Article 3.2.2. Conduit et installations raccontées 
Aricts 3.2.3. Valours miles des concentrations dans les rejels almosphénques. 

Aricio 3.2.3,1, Rejets de poussières …. 
TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES. 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU. 
Atticle 4.1.1. Origine des spprovislonnements en eau. 
Article 4.1.2. Prescriplions sur les prélèvements d'eau el les rejais aqueux en ces de sécheresse. 
‘Article 4.1.3. Proteciien des réseaux d'eau palable et des mieux de prélèvement. 

Article 4.1.3.1. Réseau d'almentallon en eau potabls 
CHAPITRE 4,2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1. Dispositions générales... 
Aricle 4.2.2. Plan des réseau 
Asticle 4.2.3. Emiretien et survellance 
Article 4.2.4. Protection des réseaux inlemes à l'établissement. 

Aicle 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques... 

  

   

    

   

    
   

  

   
   

        

     

    

   

  

   

  

  

    

  

    
  

    

   

  

   

                

   

      

   

                

   

      

   

  

   
   

  

   

    

   

      

   

   

     



    

      
   

    

   

  

   
   

    

   

      

   

   

      

   

    

   
   
   

  

   

  

         

    

   

  

   

        

    
   
       

  

   

  

   

   

      

   

  

Article 4.2.42. Isolement avec les milieur 
CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D “ÉRUEATION ÉTLEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

     

Arlcle 4.3.1. Identification des effluents 
Article 4.3.2. Colecle des effluents 
Article 4.3.3, Gestion des ouvrages : concephion, dysfonclionnemer 
Arlicle 43,4. Entretien et conduifo des Installstions de fraltement. 
Article 4.3.5, Localisalion des points da rejst.. 
Are 4215. CONCEPTION. aménagement oi equipement des ouvrages de rejet 

Aricle 4.3.6.1. Conceplion 
Aricle 4.3.6.2. Aménagement en 

4.3.6.2.1 Aménagement des palnis de prélèvements . 
Aicle 4,3,6.3, Section de mesure. 

Airis 4.5.7. Corsclérisliques générales de l'ensemble des rejet. : 
Anicle 4.3.5. Gestion des eaux palluées el des eaux résidueires Ialemes à l'établissement . 
Artile 4.3.9. Valeurs rnles d'émission des eaux domestiques {rejet N°1) 
Arlicle 4.310. Eux phulsles suscepllbles d'être polluées. 
‘Aricle 43.11. Valeurs liniles d'émission des eux exclusivement pliviles.… 

TITRE 5- DÉCHETS. 
CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Arllole 5.1.1. Limitation de fa production de déchets 
‘Article 5.1.2. Séparation des déchets. 
‘Aricle 5.1.3. Conception at explotalion des instollalions intemes de l'ansh 6 

Déchets allés au éliminés à l'extérieur de l'établissement. 
Déchofs frailés ou éliminés à l'tésieur de l'établissement . 
Transport 

‘Arlicle 5.1.7. Déchets prduils per l'établissement 
Arlcle 5.1.8. Emballages industriels. 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES .. 
Anlicle 6.1.1. Aménagements. 
Aricle 6.1.2. Véhicules et engins. 
Article 6.1.8, Apparels de communication. 

CHAPITRE 6 2 NIVEAUX ACOUSTIQUES …. 
Arlcle 6.2.1. Horalres de fonellonnement de l'installation 
Aricle 6.2.2. Voleurs Lines d'émergence.… 
Article 6.2.3, Niveaux files de brui 

Article 6.2.3.1. Installations nouvelles. 
CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS … 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES. 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS... 
CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES. 

Ailcle 72.1. Inventaire des substances ou préparalions dangarouses présentes dans l'ablissement, 
Anicls 7.2.2. Zonege des dangers inlemes 4 l'établissement . 

CHAPITRE 7,3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS …… 
Arlicle 7.3.1. Accès ef circulation dans l'éteblissement 

Arlcle 7.3.1.1. Gerdlennage et contrôle des accès … 
Aricle 7.342, Caractéristiques minimales des voles. 

Anicle 7.3.2. Bélimenfs et Kocaux …… 
Aflcie 7.3.2.1, Comportement au fou des lacau: 

7,8:2.4.1 Réacllon au fe 
7.3.2.1.2 Résistance au feu . : 
7:3.2.1.3 Toilures et couvertures de lollure… 
732.14 Cantonnement el désenfumage. 
732.141 Canonnement … 
73.24.42 Désenfumage . 
7-3:2.14:3 Amsnées d'air frais: 

Aricie 7.3.3. installlons électriques — mise à la lors. 
Aclé 7.3.3. Zones à atmosphère explosihle 

Article 7.3.4. Chaulferes …. 
‘Aricle 7.3.5. Protection conire {e foudre 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSE 
Arüicle 7.4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir tes eccidenis 
Article 7.4.2. Surveilance de l'installation. _ 
Article 7.4.3, Vériñcations périodiques. 
Anfcle 7.4.4. inferdleflon de feux … 
Aricle 7.4.5. Formellon du personnel. 

  

  

  

  

      

          

  

  

   



    

   

    

   

  

       
    
   

  

   

  

   

    

   

  

   

  

   

  

   

Anicle 7.4.6. Travaux d'entretien af de malnlenancs. 
Aticle 7.4.6.1. Conienu du permis de travail, de feu 

CHAPITRE 7.5 MESURES DE MAÎMRISE DES RISQUES …. 
Aricle 7.5.1. Suivellance el détection des zones de dangers. 

CHAPITRE 7.6 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES. 
Aitlle 7.6.1. Organisation de l'établissement. 
Ariel 7.2. Equoiago des subsances at préparslans dangereuses » 
Aricle 7.6.3. Rélentions. . 
Aicle 7 6.4. Réservoir. . 
Anicls 7.68. Règles do gestion des slockages en rétention 
‘Article 7.6.6. Stockage sur les lieux d'emploi. 
Arilcie 7.G.7. Transports - chargements - déchargement. 
Article 7.6.8. Elimination des substances ou préparations dangereuses. 

CHAPITRE 7.7 MOYBNS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS. 
Arilete 7.7.1. Défiiion générale des moyens. . . 
Arficle 7.7.2. Intervention des servies de sevaurs. 

Atlcle 7.7.2.1, Stralégis de lue centre l'ncendt 
Arlicle 7.722. Moyens en équipements et persor 

Aricle 7.1.2. Entreflen des moyens d'intervention. 
Arilcle 7.7.4. Moyens en eau, emulseur et taux d'application 
‘Adicle 7 7.5. Auires moyens de lutte contre l'ncendie 
AAricle 7.7.6. Consignes de sécurité 
Aricle ..7. Consignes générates d'infsrver 

Atlcle 7.7.7.1. Système d'alerte Interne … 
Attcte 7.7.7.2. Plan d'opérellon Interne 

Ari 7.7.8. Profection des ralleux récepieurs. 
Artcte 7.7.8.1. Bassin de confinement . 

CHAPITRE 7.8 PREVENTION DES ACCIDI 
TITRE $ - CONDITIONS FARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE 
L’ETABLISSEMENT . 

CHAPITRE 8.1 STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES. 
Arlite 8.1.1. Implantaülon . 
‘Aficle 8.1.2. RÉTENTION. 
‘Ancle 6.1.3. Siackage de produits incompatibles 
‘Ariicle 8.1.4. TUYAUTERIES DE liquides inflammables 
‘Añicie 8.1.5. STOCKAGES enterres 

Aticle 8:1.5.1. Implantation. 
Ariclo 8.152. Nature des réservoirs. 
Arlcle 8.1.5.3. Contrôle du rempllssege.. 
Article 8.1.5.4. Contrôle du volurmi 
Anicle 8.155. Event 
Aïlcle 8.5.6. Tuyauterles ef accessolros. 
Article 8.1.5.7. Disposilf de détection de fuites. 
Aricie 8.1.5.8. Epreuve Iniele et vérification de 

CHAPITRE 8.2 INSTALLATION DE DÉCHARGEMENT DE LIQUIDES NPLAMMABLES 
Article 8.2.1. AIRE de déchargement … . 

Article 8.2.1.1. Éclrage. 
Article 8.212. Tuyeuterios 
Aricie 8.2.1:3. Lialson fexlbieforiflee de époiage. 
Atlcle 8.2 1.4. Flexibles. 
Aticle 82.15. Bélention 
Article 8:2.1.6. Égoutures 
Arlicla 8.2.1.7. Électricité statu 

Ari 8.2.2. Exptohaion et enfrells 
Aticle 822.1. Procédure d'arrêt d'urgence. 
Arfcle 8.2.2 2. Flohe da données sécuri 
Aticle 822.3. Conslgnes de sécurlé 
Arlcte 8.2.2.4, Enregislremant st anal 
Aicle 6.2.2.5. Personnel. 
Anicle 8.2.2.6. Déchargement . 

Arficle 8.2.3. Autres dispositions de Prévention das isques. 
Aricie 6.2.3.1. Prévention dés fulles 
Anicle 8.2.3.2, Conception des disposi 
Aricle 823.3. Vériicallon périodique et melntenance des matériel 
Anicle B.2.3.4, Inspection périodiques des équipements. 

CHAPITRE 8.3 PRESCRPTIONS PARTICULIÈRES. 
Article 8.3.1. Prévention de la léglonnellose… 
‘Article 8.3.2. Prescriallons relalives aux émissions 

Aricle 8.3.2.1. Général. . 

  

   
  

        

    

      

   

  

   

  

   

    

    

    

   

          

   
   

    

   

  

   

    

   

                

  

    

    

  

  

    

  

    

   



Arlle 8.3.2.2, Emissions de composés organiques volails.. 
8:3.2.2.1 Définition des valeurs limites . 
8.3.2.2 2 Inventaire des composés organiques volails (COV) 

ride 6123. Plan de geelon des scans (POS). 
Aticls 8.3.2.4. Valeurs limités d'émissior 

8.3.2.4.1 Composés organiques volatis. . 
8.3 2.42 Composés organiques voletila avec mention de dangers où à phrase do Hoques 

8.3.24.2.1 Composés organiques volalls visés à l'annexe Hl de l'arrêté ministériel du 2 février 1898 modiné 
8.2:2.4.22 Composés organiques volails halogénés de mentions de danger H841 ou H351 ou éliquetées R4D où 
RGB de l'arrêté ministériel du 2 février 1898 mod... 

  

   

  

     

  

  

  

   

  

  

  

37 
83.24.23 Composés organiques volatis composés de cubslances de mentions de danger 0, 
H360D ou H3GOF ou éliquetés en R4S, R48, RAD, R6D, RB1 «37 

Article 8.3.5. Prescriplions relatives à l'ulisalion de CFC, de HFC el de HCFC. .38    
TITRE 5 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Article 8.1.1, Principe et objectifs du programme d'aulo surveillance. 
CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE. 

  

   

          

   

    

       
   

   

    

  

    

Article 9.2.1. Aulo surveilance des émissions atmosphériques 30 
Anicle 9.2.5,1, Auto surveillance des émfselons par bilan … 39 

Avllcle 9.22, Relevé des prélèvements d'eeu. .39 
Aiflele 9.2.3. Aulo survellance des eaux résiduelres 38 

Anicle 9.2.3.1. Fréquences, el modalités de l'aulo survellance de la qualité des rejets. 39 
Article 9.2.4, Aulo stsvollance des DÉCHETS... 88 

Aticle 9,2.4.1. Analyse et transmissfon des résullais d'auto survellance des déchel 

  

Aricle 8.2.5. Auto suvellance des niveaux sonores. 
Artlele 9.2.5.1. Mesures périodiques 

CHAPITRE 5.3 SUMI, INTERPRÉTATION El DIFFUSION DES RÉSULTATS 
Adele 8,3,1. Actions coreulives, 
Anicle 9.3.2. Analyse el transmission des réullals de l'auto survellance. 
Arlicie 9.3.3. tronsmission des résultats da l'auto susvellance des déchets. 
Adticie 8.3.4. Analyse ef transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

TITRE 10 — ARTICLES D'EXECUTION. 
CHAPITRE 10.1 NOTIFICATION. 
CHAPITRE 10.2 SANCYIONS.. 
CHAPITRE 10.3 EXÉCUYION 

  

   

  

 



   bed Égatug à Pratt 
RÉPURQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER 

Direclion réglonate de l'environnement, 
de 'oménagement el du logement du Cenire 

Unité tariorials de Loiret-Cher 

ARRETE PREFEGTORAL N° 204340100039 du 11 avril 2013 

Autorisant la Société EUROCOATINGS à exploiter une usine de fabrication de peiniures industrielles sur 

le territoire de la commune de MER 

  

  

  

 



LE PREFET du département de Loir-at Cher 

Vu le code de l'environnement et notamment son ire 1% du Hvre V': 
Vu la nomenclature des lastallaions classée: 
Vu l'arcêté ministériel du 12 avtobre 201 refetif aux instatiations de chargement ou de déchargement desservant un stockage de 
Fiquides Inffammables soumises à autarsation eu Ur de la rubrique 14342 de la légistation des installations classéas pour la 
protection de l'environnement ; 
Vu l'arrêté ministériel du 3 oclobre 2010 modifié relatif au stockage en réservoirs aëfens mémufseturés de liquides inflammables 
exploilés dans un stockage souris à auforisation au Htre de la rubrique n°1412 de la législation des installations classées pour là 
protection de l'environnement ; 
Vu l'arrêté ministériel du 18 avr 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammaties et à leurs équipements annexes 
soumis à autorisation ou à déclaration au tire de [a rubrique 1432 de la nomenclature des installalions classées pour la prolection 
de l'environnement ; 
Vu l'arrêlé du 23 décembre 1998 modifé relatif aux prescriptions générales applleebles eux Installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaratien sous la rubrique n° 1172 : Dangereux pour l'environnement, À - Très 
toxiques pour les organismes aquatiques (stockage et emploi de substances) : 
Vu l'rrêlé ministériel du 2 février 1928 modifé relaüf eux prélèvements et 8 la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des Installations classées pour la prolection de l'eméronnement soumises # autorisation ; 
Vila demande présentée le 2 mars et complétée le 24 maï 2012 par la société EUROCOATINGS dant le slège soclal est elué 7 
Boulevard de l'industrie 41607 à BLOIS en vue d'obtenir l'autorisetion d'exploler une installation de fabrication de peintures d'une 
capacité maximale de 6000 tonnes par an eur le terilole de la commune de MER, Zone d'Aménagement concernée des Portes: 
de Chambord, rue de Buray ; 
Vu le dossier déposé à l'appui da sa demande ; 
Vu l'avis de l'autorité environnementale sur le dossier en date du 21 août 2012 ; 
Vu 18 décision en date du 12 Juillet 2012 du président du tibunal administralf d'Odéans porlant désignation du commissaire- 
enquêteur : 
Vu l'arrêté préfectoral en date du 24 août 2012 ordonnant l'orgénisation d'une enquête publique pour uns durée de 30 jours du 47 
septembre 2012 au 18 octobre 2012 inclus sur le terrloïre des communes de MER, GOURBGUZON et AVARAY : 
Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ce communes ; 
Vu la publication en date du 34 août 2013 et du 21 septembre 2013 dé cel avis dans deux Journaux Jocaux ; 
Vu le registre d'enquête et l'avis du commlssélre enquêteur : 
Vu l'avis émis par le conseil municipal de la commune de Mer ; 
Vu les avis oxprimés par les diférents services et organismes consultés ; 
Vu l'avis en dele du XKX du CHSCT de l'établlssement Eurocosfings : 
Vu le rapport et les propositions en data du 28 février 2013 da l'inspection des installations classées ; 
Vu l'avis en date du 14 mars 2013 du CODERST au cours duquef le demendeur a té entendu : 
Vu la communleatlon du projet d'arrêté fall eu directeur de la soclété EUROCOATINGS, 
Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet per courial en date du 26 mers 2013 

      

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'ariele L512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ns peul être 
accordés que si les dangers ou Inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral : 
CONSIDERANT que les condllons d'eménégement et d'exploitalion fées per l'anêlé préfectoral d'autorisallon doivent tenir 
ccmpte, d'une part, de l'effcacité des lachniques disponibles st de leur éconami, d'autre part de la qualité, de la vocation et de 
l'uflisafion das mifieux environnants, alnsl que de la gestion équilbrée de 18 ressource en eau : 
CONSIDERANT que le projet d'arrêté a été sournis à l'explollant ; 
CONSIDERANT que les dücuments d'urbanisme oppasables aux igrs comportent à l'Intérieur des dlstances d'effet générées en 
ces d'incendie des règles d'occupation du sol compalibles avec la délivrance de l'autarisation d'exploiter les Installations 
d'EUROCOATINGS : 
CONSIDERANT que les condhions légales de délvrance de l'autorisation sont réunies ; 

  

Sur proposition de Madame le Secrétaire Générel de la préfecture, 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTOR{SATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1, EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société EUROCOATINGS don! le siège saclal ést situé boulevard de l'ndustie à Blcis est aularisée, sous réserve du 
respect des prescriplions annexées au présent arrété, à exploller sur le territoire da la commune de MER, Zone  



: d'aménagement concerté des Portes de Chambord rue de Buray, (coordonnées Lambert li étendu X=548049 et Y=2302122), 
les Installations détallées dans les arlcies suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
DECLARATION 

Les prescriptions du présent arëté s'eppiquent également aux autres installations ou équipements erploltés dans 
Tétebissement, qui, mentionnés ou non dens là nomenciaure, sont de nalure par leur proximité ou leur connexié avec une 
Installetion sourrlse à autorisation à modifier les dangers ou Inconvénients de cetis instalation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels esants relatifs eux preserpflons générales applicables aux Installaäons classées 
soumises à déclarelion sont applicables aux Instelations classées soumises à déclerallon Incluses dans l'étebllssement dès 
lors que ces Installations ne sont pas régles parle présent arrêté préfecteral d'autorisation 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.241. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
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Âpar d'autres rubriques 
  épot de Bois 5e au) ivoune 
Hsaa  jréétex  conbulbes en ?  »1000m 20m we fragment eat ! 

j 

Jroxliston do éatez visées | 

| 
lprodults finis condilonnés L 
[roxiques templol ou slocksge! Î 
la substances ot préparations] | 
Mae) ei qe dés due quel nus longer, i 

lsuscepltis signe (és substances alien 
réparations vécatiôre 
axpiletament ou par famille fratataton ‘ ! ‘ 
par d'aulres rubriques de la! Fame" am que du mana eubgances 1 

    
  ire présente! 

        



  ferons eus I 
  fCombuslien à lexdusn des, 

instalalons visées par es! 
rubriques 2770 el 
Pzrilorsque  ” l'instataton| 
foñsomme  excluswement. 
seuls ou 6n mélange, du g9z, 
lngtuel des gaz de pétrole) 
liquétés, du fioul domestique | 
du charbon, des fous lourds} puiseanca 

foros lou do là bomesse aiemius sp [Urecheudère au gaznaurel 2 nc 
lexcusion des Instaletoncimeumsts 
visées par d'autres rubiques| 
jus a" nomenciaure pour 
lesquels | 13 combustion, 
oricipe à le lusion, 1e) 
(cussan ou au tallement, en] 

Iménge avectes garde | 

| 
(combustion, des manières! 
lentrantes.   
      SL | 

(aceuruiataurs Fatima > #0 ne   
  

À (Autorisation) ou DC (Décteratlon avec coniréle périodique) DC (soumis au contrôle périodique) ou D (Déclaration) ou NC 
{Non Classé} 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consislance, ls mthme de fonclonnement, le volume des installations où les 
capacités mameles autorisées 

ARTICLE 1.2.2, SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

    
  

  

Les installadons autorisées sont sluées sur la commune, parcelles et leux-di suents : 
Communes Parcelles Douai 
Her ZK459p ZAC des Pos de Chambard       
  Les Istslatons citées à l'arfls Aide 1.2.1. ci-dessus sont reporfées sur un plan de situation de l'éfabllssement annexé au 
présent arrêté. 

ARTICLE 1.23. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS 
Le slie occupe une superficie totale de 20 145 m?, 

L'éteblissement comprenänt l'ensemble des Installations classées et connexes, esl organisé de la Fagan suivante : 

1-8 l'ouest, un hall de stockage destiné 8 accuellle des produits commerciaux, des mallères premières, des emballages vices 

2- vers l'est, dans le prolongement, un hall de produclon comprenant 15 zones d'empälage, de broyage, de finlion et de 
condlionnement. 

2 un qual couvert à l'est du hall de production 

4- au sud du quel deux locaux dédlès au lavage {hydro et solsant) 

$- dans le prolongement, vers le sud, les locaux techniques : focal compresseur d'air, chauffari, tranefamaleur. Le groupe frold 
assurant ts refroldlssement d'un broyeur esl à proximité de ces locaux. 

6- accolé aux halls de production et de stockage, vers le sud, un bloc bureaux et loraux saclaux comprenant également.1à 
partis recherche el développement, le laboratoire de contrôle et différents iocaux techniques. 

7: un stockage extérieur de solvants en réservoirs enterrés compartimentés (3 réservoirs) équipés d'une Instalktion de 
déchargement 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les instalations et leurs annexes, objet du présent arrêlé, sont disposées, aménagées et explellées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les diférents dossiers déposés par l'exploitant. En tout élat de cause, elles respectent par 
alleurs les dlsposillans du présent arrêté, des arrlés complémentaires el les réglementations autres en vigueur.  



CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1, DUREE DE L'AUTORISATION 

  

La présente autarfsatlon cesse de produire effet sil'installallon n'a pas éié mise en service dens un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force ma|aure. 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ELOIGNEMENT 

ARTICLE 1.51. OBLIGATIONS DE L'EXPLOITANT 

L'exploitant conserve la maîtrise foncière des parties de terrains présentes dans les zones de risques qui lu appartiennent à la 
date de elgnature du présent arrêté. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modifcaton eppartée par le demandeur aux Installations, à leur mode d'ullisation ou à leur voleinage, et de nature à 
entrainer un changement nolable des éléments du dossier de demenda d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfst avec tous 185 éléments d'appréclation. 

ARTICLE 1.62, MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Les études d'impact et de dangers sont sotualisées à l'occasion de touts modification Impartente soumise au non à une 
procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communlqués au Préfet qui pourra demander une analyse 
crilque d'éléments du dessler Juslient des vérieatlons pariculières, effectuée par un organisme extérieur expert don le choix 
est sournis à son approbation. Tous les Is engagés à cette occaslon sont supportés par l'exploltant. 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équipements ebandonnés ne doivent pes êlre maintenus dans les Installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
Incompaüble avec les conallons Immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles Inlerdiront leur réulilsaüon afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévantion des accléents. 

ARTICLE 1.6.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout tensfen sur un aulre emplacement des installations visées sous l'arile Article 1.2.1. du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisaten ou déciaration. 

  

ARTICLE 16,5, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans ie ces où l'établissement change d'exploltant, le successeur fait la déclaration au Préfat dans le mois qui sul is prise en 
charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITE 
Sans préjudice des mesures de l'article R 512- 39-1 du code de l'environnement et pour l'applcellon des articles R 512- 39-2 à 
R612-39-5, l'usage 8 prendre en compte astle suivant : usage d'activité Indusliel 
Lorsqu'une Installation classée esl mise à l'arrêt définllf, l'exploltent noie au préfor la date de cet arrêt 3 mois au moins avant 
celubel, 
La notification prévue ci-dessus Indlque les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arêl de exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

-  l'évacuaion ou l'éliminallon des prodults dangereux, et salle des déchets présents sur le site ; 
= desinterdietions ou Imltations d'accès au sits : 
+ le suppression des risques d'incendie et d'exploslon ; 
= la surveillance des effais de l'inslallallon sur son environnement. 

En outre, l'explaitent dal placer le site de l'installation dans un état el qu'il ne puisse porter allelnte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 5111 el qu'il permette un usage fulur du élte déleminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS  



La présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine [urdictlon. 
1 peut être déféré à le juridiction administrative 
1. Parles demandeurs ou exploltants, dans un détel de deux mols à compter de fa dats où la présent arrêté leur a été noté ; 
2. Per les llers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le foncilonnement de lnstellallon présente pour les intérêts mentionnés aux arlcies 
2111 et L5#1-1, dens un dékl dun an à compler de la publicalion ou de l'affchage du présent arrêté. Toutsfols, 61 là 

mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois aprés la publcetion eu l'affchage du présent arrêté, lo délai 
de récours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après celle mise en service 

Les trs qui n'ont acquis où pds à bail des immeubles ou n'ant élevé des consiruellons dans le voisinage d'une installallon 
cisssée que postérieurement à l'afichage ou à la publication de l'arrêté autorisent l'ouverture de cetie installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à le uridicion adrministralive, 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres légslstions et réglementations applicables, et 
natamment le coda mini, la code cv, fe code de l'urbanisme, la code du travail et le cocie générel des collectiilés 
territoriales, [a réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont el demeurent expressément réservés. 
La présente autorisalian ne vaul pas permis de consinuire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 21.1. OBJECTIFS GENERAUX 

rexploiiant prend toutes les dispositions nécessairas dans la conception, l'aménagement, l'entrelien et l'exploitation des 
insfallaions pour : 

=" limiter ta consommation d'eau, etlImher les émissions de poluanis dans l'environnement : 
= la gestion des effluents at déchels en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que le réduption des quantités rejetés ; 

prévenir en toutes ciconstances, l'émission, la dissémination ou le déversemen!, chroniques ou accidentels, directs ou 
Indrects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou Inconvénients sol pour la commodité du volsinage, 
soit pour la calé, ta sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agrlulture, soit pour la protecllon de la neture, de 
l'ervironnement et des paysages, sol pour lutilsellon ralonnelle de énergie, sol pour là conservation des elles st des 
monuments ainsi que des éléments du palimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des Instellalons comporiant explicitement les vérifications à 
effectuer, en condilons d'expleltlion nomeale, en périodes de démarrage, de dysioncllomement ou d'arrêt momentané de 
façon à permetre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêlé, 

  

  

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'étobllssement dispose de réserves sufflsanies de produlis ou matères consommables utilisés de manière caurants ou 
occaslonnell pour assurer la protecllon de l'environnement tels que manches de fre, produlis dé neutrallsation, liquides 
Inhlblteurs, produits absorbents… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1, PROPRETÉ 

L'exploifant prend les dispositions appropriées qui pemmelient d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
Installailons ss maintenu propre et entralenu on permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'nsfallallon, placés sous le contrôle de l'exploliant sonl aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture...) Les émissaires de rejet et leur périphérie font objet d'un soin pariculler (plantations, engazannement 

Les planlations réalisées dans le cadre de la végétatisalion du sk 

    

sant des essences locales. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout dangor ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porié à la 
connalssance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploltant est tenu à déclarer dans les mellleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents au Incidents 
survenus du falt du fonctionnement de son Installation qui sont de nature à porier atlelnie aux intérêts menüonnés & l'rticla 
L.511-1 du code de l'environnement. 

  

Un rapport d'acekient ou, sur demands de l'inspacllon des Inetellatians classées, un rapport d'incident est transmis par 
Fexploltant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances el les causes de l'accident ou de 
l'incident, les etais sur les personnes et l'environnement, los mesures prises eu envisagées pour éviler un accident au un 
incident similalre et pour en paller les effets à moyen ou long lerme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des Installations classés. 

di  



CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L'exploit 

L'INSPECTION 

ani dolt établir tenir à Jour un dossier comportant les documents suivants 
le dessier de demande d'autorisallon Inhtsl, 
fes plans tenus à Jour, 
les récéplseés de déclaration et les presciplions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 
Sinslllallons soumises à enregistrement non couveries per un errêté d'autorisation, 
les arrétés préfectoraux relalfs eux Installations soumises à autorisafion, pris en sppleaion dé la législation relative 
auxinstalafions clessées pour la proteclion de l'environnement, 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté. 

  Anice Document 
  2. fechams des réSeau d'eaux cipian duréseau de colenie des sfluenfe Iquises 
  4.__ | Regtst®e des incidents de fonctionnement des disposiis de collecie, de allemen, de recyalage où de rejel des eaux 
  ste des prébialsires de Transport des déchels 
  

  

Registre chronologique des déchets sortant 
  

  

Registre des produls dangereux (nalure el quantlé) avec plan général des siociages 
  

  

Documents 56 localisation des risques alérents à linstalralon 
  

  

Justifcais do ta conformité dleciique des Instaatons 
  Analyes duique foudre, Élude lechnique, noûce de véein el manenance, camer de bord, rappan de véiealon 
  

  

Registre de véricaton périodique 
  Régisue des véricalions at tesl dsposilis de défelap incendie 
  5,7. | Document de su etde conte des dispose de dalacton de Fute 
  S

n
 

En 
t
e
 

  

2." (Fiche de données de sévuité des mallras dangeruses stock 8es 
  832   2,3 [ventre sources émissions COV     8.1.9:7. — [SuM coniêfe aisposlé detection de te 
  

Ces documents peuvent êtro infommatlsés, mals dans ce cas des disposillons dokent être prises pour la sauvegarde des 
donnéos. 

Ce doss 

L'exploitant doi transmettre à M. Le Préfet etfou à l'inspection les documents suivants 

ter doll être tenu à la disposilion de l'inspection des Installalions classées eur ls site. 
CHAPITRE 2,7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Ace Document (se référer à l'anicle correspondent) ET 
Aflcle | Actualisation des éléments du dossier d'aulorisatlon d'exploter 
164. 
Asficle | Modifcation des instaliaions 
1.64. 
Aticle | Mise à jour de l'étude de dangers 
162. 
Aricie | Enañgement d'exploltant 
185. 
Ale |Cessaion dacivié 
1.68. 
Aticle | Déciaraiion des accidents efincidents 
254. 
tre (por 

8.3.2. | Plan de gestion des savants vente 37 mars de Fannée 1 
Aticle | Organisme de controle des émissions sonores 
925. 
9.2.6.1. | MESUES des niveaux sonores Dans les $ mois suivant la miss en 

sanvice puis bus les 5 ans 
Aricie | RÉSUIES d'auto survellance eou Aventle 31 mars de l'annéo Nr 
922.     
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1, DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conceplion, l'exploitation et l'entretien des Installations de manière 
à Imiter {es émissions à l'amosphère, y compris dlfiuses, notemment par la mise en œuvre de fechnologies propres, ls 
développement de techriques de valorisation, la collecte sélectie el le frellement des effluents on foncilon de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en oplimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les instaliatians de traitement devront être conçues, explollées ot entrelenues de manière à réduire à tour minimum les durées 
é'indispontblité pendant lesquelles elles no pourront assurer pleinement eur fonciioo. 
Les Installations de tralfement d'effuents gazeux dolvent Bi conçues, exploliées et entretenues de manière : 

= à faire lace aux variations de débit lempéralurs el composllion des effluents, 
= 8 réduire au minimum leur durée de dysfoncllonnement el d'ndisponlblité. 

St une Indispaniblité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs lmles Imposées, lexplellent davré prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. L'nspection 
des Installations clssséss en sera Informée. 
Les consignes d'explolatlon de l'ensemble des Installaions component explicitement les contéôles à efisciuer, en marche 
normale et à la sue d'un arrêt pour Levaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute clconstance le 
respect des disposons du présent arrêlé. 
Le brülage à l'air fibre est Inierdit à l'excluston des essale incendie. 
Les produits brûlés sont Idenffiés en quañté et quantité, 

ARTIGLE 31.2, POLLUTIONS AGCIDENTELLES 

Les dispositions aporoprées sont prisss pour réduire la probabilté des émissions aecidentelles et pour que les reléts 
camespendents ne présentent pas de dangars pour la santé et la sécurflé publique. Le conception et l'emplacement des 
dlsposlis do sécurité destinés à protéger les apparellages contre une surpression Inteme doivent être lels que cet object sol 
salisfal, sans pour cela dirinuer eur effczellé ou leur HoblIlé, 

  

  

ARTICLE 31,3. ODEURS 

Les disposlions nécesselres sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'rfgine de gaz odorants susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à ta sécurité publique. 
Linspecllon des installations classées pout demander ta réalisalion d'une campagne d'évaluelion de Mmpact olfactit de 
tinstallation en de pornetre une melleure prévention des nulsances. 

ARTIGLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, lexploltant dot prendre les dispasltions nécessaires pour prévenir les envals de 
poussières et de malières diverses : 

2" les voles de cireutallon et aires de stellonnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, ravétement, 
etc.}, et convenablement netoyées, 

= les Véhicules sarlant de linétallaion n'entrenent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voles de circultion. 
Pour cela des disposllions telles que fe lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

= les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
= des écrans de végétetion sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en liou ct place de celles-ci. 

ARTICLE 31.6. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produils puivérulents sont confiés (récipients, silos, béliments fermés) et les lastallatlans do manlputalion. 
fensvasoment, lraneport de produits puvérulents sont, sauf Impossiblité techrique démontrée, munies de disposhis de 
capatage el d'asphalion penmettant da réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sent 
raccordés à une Metallaton de dépoussiérage en vue de respecier 188 disposlllons du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par aileuts la prévenlion des risques d'incendie ei d'explosten (évens pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs.…). 

  

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1, DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejei dans e milieu naturel doivent être en nombre aussl réduit que possible. Tout rejet nan prévu au présent 
chaplire ou non conforme à ses disposilons est Interd. 
Les ouvrages da rejet doivent permettre une bonne fusion dans le mieu récepteur. 
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Les rejets 8 l'amosphère sont, dans loute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire 6e cheminées pour permettre une bonne difluslen des rejets. La forme des canduils, nolemment dans leur partie 
{a plus proche du débouché à l'etmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'amosphère. La parie teminéle de |s cheminés peut comporter un convergent réalisé suvant les règles de l'a lorsque la 
vilesse d'éjaction est plus élevés quo la vitesse choisie pour les gaz dans [a cheminée. L'emplacement dé ces conduits est tel 
qu'il ne pui y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'a avoisimant. Les contours 
des conduits ne présentenl pas de point anguleux et la variation de la seclon des condulls au voisinage du débouché est 
continus et lents. 
Les poussières, gaz polluants ou odaurs sont, dans la mesure du passible, captés à la Source et canalisés, sens préjudice dés 
règles relallves à l'hygiène et à ta séeurllé des travalieurs: 
Les condults d'évacuation des effuents atmosphériques nécessttant un sul, dont les polnis de rejet sont repris c-après, 
doWent être aménagés (plate-forme do mesure, orifices, fuides de fonctionnement, emplacement des spparells, longueur droite 
pour (a mesure des partculss) de manière à permettre des mesures représentales des émissions de polluants à l'almosphère. 
En parlculler les dispositions de la norme NF 44-052 {puis norme EN 122841) sont respectées. 
Ces points doivent êue aménagés de manière à être alsément accessibles et permettre des Interventions en toute sécuré. 
Toutes les dispaslions doWent également être prises pour faclller l'intervenilon d'organismes exférieurs à la demande de 
l'inspecteur des Installations classées. 
Les Ineldents ayant entraé le fonctionnement d'une alarma atfou l'rrët des Installations elnsl que les causes de ces Incidents 
stles remèdes apportés sont également conelgnés dans un registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est Interdlie. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  

  

    

Nés | AE Puissance ou cape Combes Autres CESQUES 

T ventallen 20000 mr = 
Z Chauière 200 RAT Ge           
  

ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 
Article 4,2,3,1. Rejots de poussières 
Un cyclons placé surta venilation pemel de limiter les émissions de poussières. 
Si le flux horaire est Inférieur ou égale à 1 kg, la valeur Imlle de conceniration est de 100 mg/Nm° 
Sle Aux haralre est supérieure à 1 kg/h, la veleur lmile de concerlralion est de 40 mg/Nm3 
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 41,1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milleu qui ne s'avèrent pas ls à la lutle cantre un incendie ou aux exerclees de setours, sont 
{rllés aux quantités suivantes : 
  

  

Origine de fa ressource Préévement madmal annuel (n°) 

      Réseau publie Bu 
  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans fa conception ef l'exploiiation de ses Insfallatians, le remplacement 
au matériel, pour Imiler la consommation d'eau de l'établissement, 

ARTIGLE 4.1.2, PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS D'EAU ET LES REJETS AQUEUX EN 
CAS DE SECHERESSE 

En période da sécheresse, l'explollant doit prendre des mesures de restéctlon d'usags permeltant : 
= de limiter les prélèvements aux slictes nécesellés des processus Industriels, 
2 d'informer le personnel de la nécesslté ds présarver au mieux la ressource an eau par toutg mesure d'économie ; 

! d'exercer une vigllance accrue eur les rejets que l'éteblissement génère vers ls mlleu naturel, avec notamment des 
observations joumallères et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses d'auto surveillance ; 

= de sigraler touls anomialle qui entrætneral uns pollulion du cours d'eau au de le nappe d'eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce solt, l'adminisuretlon décidoll dans un but d'intérêt géhérel, notamment du point de vug de la 
iutto contre la poluion des eaux et lour régénération, dens le bul de satisfaire ou de conciler les intérête mentionnés à l'article 
L211-1 du code de l'environnement, de la salubrité publique, de la pole st de la réparion des aux, de modifier d'une 
manière lemporelre ou défie l'usage des avanisges concédés par le présent arrêté. le pemnisslannalre ne pourrall réclemer 
aucune indemnité. 

ARTICLE 41.3, PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLEVEMENT 

Article 4.1.3,1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de discennexon ou taut autre équipement présentant des garanles 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux Industrielles ef pour éviter des retours dé subsiances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

ous les effluents aqueux sont canallsés. Tout rejet d'effuent liquide non prévu au présent chapitre et au GHAPITRE 4.3 ou 
non conforme à leurs dispositions est Interdit. 
À l'excepllon des cas acoldentels où la sécudié des personnes ou des Installaions serait compromise, i ast Interdit d'établlr des 
fisisons élrectes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traftemenl ou être détruits etle milleu récepteur. 
Les procédés do Vañement non suscepliles de conduire à un lransfert de polullan sont privilégiés pour l'épuratlon des 
effuents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un echéma de tous les réseaux el un plan des égouts sont établls par l'explaltant, régulièrement mis à Jour, notamment après 

chaque modification notable, et datés. ls sont tenus à la disposilln de l'inspection des Inelallations classées ainsl que des 
services d'incendlo at de secours. 
Le plan des réseaux d'almentalion et de coltecle doit notamment taire apparaltre : 

= l'origine etla distribution de l'eau d'almentation, 
= les dispositifs de protection de l'aimenteiton {bac da disconnexion, Implantalton des disconnecieurs ou tout sul 

dispositif permettant un (s0lement avec la élstdbution alimentaire 
+ les sactours collectés elles réseaux asaclés 
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— les ouvrages de loutes sortes (vannes, compleurs.…) 
- les ouvrages d'épuration Inteme avec leurs points de contrôle el les points de rejet de toute nalure (interne ou au 

milleu) 

ARTICLE 42.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecta des effluents sont conçus et aménagés de manlère à être curables, étanches et réclster dans le lemps 
aux acüons physiques et chimiques des efuenis ou produils susesplibles d'y transier. 
L'expiolant s'assura par des contrôles appropriés et préventif de [eur hon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canallsafons accessibles sont repérées confonmément aux rêgles en vigueur. 
Les canalsalons de transpo de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'éfablissament sont aériennes 

ARTIGLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
Les eñfuents aqueux reJetés par les Installations ne sont pas susceptibles de dégrader jes réseaux d'égouls ou de dégager des 
produits toxiques ou Inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres offuents. 
Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 
Les. collecteurs véhiculant des eaux polluéos par des lquides Ifammables ou susceptibles de l'lre, sont équipés d'uns protecllon efficace conire le denger de propagalion de flammes. 
Per les réseaux d'assslnissement de l'établissement ne teansite aucun effent [seu d'un réseau collecfif exeme ou d'un autre 
site Indusirei. 
Article 4.2,4.2, Isolement avec fes milloux 
Un système doit permetire l'salemen! des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport 2 l'extériaur. Ces disposllifs 
sont malnienus en état de marche, signslés et actionnables en foule circonstance localement olfou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur miss sn foncllonnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

+ Les eaux exelusivement pluviales non polluées (eaux de toltures) 
- Les eaux pwiales susceptibles d'êtra poluées (seux de ruissellement de voiries et de parkings} 
+ Les eaux pollées lors d'un accident ou d'un Incendio 
+ Les eaux domestiques, eux varinés, lavabos ai douches. 
= les purges de cheuits de refroïdissement et des compresseurs de 

  

Les broyeurs sont retrotdis en circuit fermé. 
Les eaux lssues du nettoyage des cuves sant traitées puls réullsées dans le process de lavage. Les déchets Laus du 
lrallement da ces eaux sont élminées conformément au lee V du présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effuents pollués ne contiennent pes de substances de nature à géner le bon fonctionnement des ouvrages de traflemeri. 
La dlufion des sffluents el interdite. En aucun cas elle n8 doit constituer un moyen de respecier les valeurs suis de rajets 
fxées per ls présent arrêté. 1 est Interdit d'abalsser les concentralons en substances poluentes des rejets par simples diltions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'élablssement ou calles nécessalres à la bonne 
marche des Installations de trallerment, 
Les rejats directs ou Indirecls d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent anëté sent Interdite, 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La concepllon et la performance des Installellons de Wïtement (ou de pré-lallement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs miles imposées au rejet par ls présent arrêté. Elles sont entretenues, sxplollées el survellées de 
manière à rédulre au minimum les durées d'ncisponibilté ou à felre face aux varfalions des caractéristiques des effluents bruts {déb, température, composition. y compris à l'occaston du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une Inéisponiblilé ou un éysfonciionnement des Instsllsllons de teilement eet susceplile de conduire à un dépassement 
des valeurs Îimites Imaoséss par le présent arrêté, 'exploifant prend les disposilons nécessaires pour réduire Ia pellllon émise 
en lritant au en arrétant s besoin les fahrleations concomes. 
Les dlspesiions nécessaires doivent être pifses pour limiter les adeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (condllons anaërobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des Instzlladlons de traltement des eaux palluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur ua registre 
La conduite des installations est confiés à un personnel compétent disposant d'une formallon Inllale et cantinue, 
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Un registre spécial est lenu sur lequel sont notés tes Incidents de fonctionnement des disposiifs de collecte, de traitement, do 
recyclage au de rejet des eau, [es dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de le qualité 
des rejets auxquels I a été procédé. 

ARTICLE 4.3.6. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés per l'établissement aboutissent autx) point(s) de cejet qui présente(nt) les 
caractérillques suivantes : 
  Point de rejet vers le milleu récepleur codifé parle présent]   

  

Ru N°1 Eaux usées 

Nalures des efluents Eaux démestiques et esux de puiges 
Exutolre du rejet Réseau eaux usées de la commune de Mer 
Trellement avant rejet so 
Milieu naturel récepteur ou station de tratement collsclive | Station d'épuralon da MER 
Conditions de raccordement “Convention de rejet 
  

  Point de rejet vers le mieu récepteur codifé parle présent 
  

Fret N°2 — Eaux pluviales 

Nslire des effluents Eaux pluviales de parking ot de Voirie et saux pluviales de Kôfure 
Exutolre du rejet Bassin d'orage de la ZAC 
Traltement avant rejet Séparateur d'hydrocarbures pour las eaux de parking et valrie     [tileu naturel récepteur ou station de iraltement colle _ | nftratlon ou a Tronne, en cas de surverso 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conceptian 
Los dispositif de rejet des effluents fiquides sont aménagés de manière à pemmetire une bonne difuslon des effluents dans le 
milleu récepteur, 

Article 4.3.6:2, Aménagement 
48821 Aménagement des polnts de prélèvements 
Sur chaque ouvrage. de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
{débi, température, concentration en polluant, 
Ces points sont aménagés de manière à êlre aisément accessibles et permettre des Iniervenllons en toute sécurité. Tautes Les 
dispositions doivent également être prises pour feclltr les interventions d'organlemes extérieure à la demande de linspeclion 
des Installations classées. 
Les agenls des services publles, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir bre accès aux dispasils de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejat vers le mlieu récepteur. 

  

Article 4,9.6.3, Section de mesure 

Ges points sont implantés dans une seciion dont les ceractérietiques (rectifude de la conduite à famont, quallé des parols, 
ségime d'écoulement) pemmetient de réaliser des mesures représentatives da manlèe à co que la vilesse ny soit pas 
sensiblement ralentie par des seuls ou obstacles slués à l'avai et que l'fflien soit sufisamment homogère, 

ARTICLE 4.3.7, CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les efuents reJeléa dolvent être exempis 
- de mallères flottantes, 
= de produlis suscepllles de dégager, en égout ou dans le milleu naturel, direciement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs (oxiques, inflammables ou odaranies, 
= de {out produit susceptible de nuire à ls conservalion des ouvrages, ainsi que des malères dépasables ou 

précipllables qui, diréciement ou indirectement, sant suscopüibles d'antraver le ban fonctionnement des ouvrages. 
Les sffuents dolvent également respecter les caractéristiques suivantes : 

+ Température : < 20°C 
= pH compris entre 5,5 et 8,5 
!_ Couleur : modification de la coloraflon du rilleu récepteur mesurée en un point raprésentai de la zone de mélange 

Infédeure à 100 mg PUI 
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ARTICLE 4,2,8, GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collacie sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses calégories d'eaux polluées Issues des 
actnilés ou somant des ouvrages d'épuration Interne vers les traïlements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recovoir 

ARTICLE 4.3,9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES (REJET N°1) 
Les saux domestiques sont taltées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.310, EAUX PLUVIALES SUSGEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installstions sont éliminées vers tes fllères de traitement des déchets 
appropriées En l'absence de pollution préalsblement caractérisée, elles pourrant trs évacuées vers le milieu récepteur dans 
les lmlles autorisées par la présent arrêté. 

  

1 est infgrdit d'établir des Ilslsans directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecie des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4.311. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 
Le site est aménagé el que la total des eaux de voiries et de alure est collectée. 
L'exploltent est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration el flux c-dessous définies : 
Référence du rejet vers lo milieu récepleur : N°2 (Cf. repérage du rejet sous l'aile Article 4.2.5. ) 

  

  

  

Paramètre Concentrallons matnale (mg) 
RES 5 
RS Taux 5 
DC <125       
  

La superficie des foïures, aires de stockage, voies de clculalion, aires de stailonnement et aukes surfaces Imperméabllsées 
est de : 40 300 m° 
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TITRE 8 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5,11, LIMITATION DE LA PRODUGTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prend foufes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, el l'exploitation de ses installations 
pur essurer une bonne gestion des déchets de son enlrepriss et en Îimiter Is production. 
A cette fin, doi : 
= limiter àla source la quantité et la toxicité de ses déchets en adopiant des technologies propres, 
= iier, recycler, valoriser 508 saus-prodults de fabrication : 
= s'assurer du Uraltement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par vois phyeleo-chimique, blologique ou 

thermique ; 
= s'assurer, pour les déchels ullmes donL le volume dolt êlre strictement lil, d'un stockage dans les meilleures conditions 

possibles. 

ARTIGLE 6.1.2. SEPARATION DES DÉCHETS 

  

L'explollant effectue à l'intérieur de son établissement la séparatlon des déchets (dangereux au non) de Façan à facifter leur 
tralfement ou leur élminallon dans des flères spéclfques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les ares R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemplei, 
recyclage ou toute autre scflan visant à obtantr des déchets velorisables ou de l'énergle. 

Les hulles usagées Loent être éliminées conformément aux arlicles R 542-3 à R 548-15 du code de l'environnement et R 543- 
40 du code de l'environnement portent réglementallon do la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrèlé 
minfstériel du 28 Jervier 1999). Elles sont slockées dans des réservoirs étanches et dens des condllions de séparation 
satisfalsantes, évifant notamment les mélanges avec de l'eau: ou fout aulrs déchet non huileux ou canteminé par des PCE, 

Les piles el accumulsteurs usagés dolvent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-127 à R 543-135 du 
code de l'emdtonnement relatifs à l'élminailon des piles el acoumulateurs usagés. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés confarmément aux dispostions des articles R 543-137 à R 543-151 du code de 
lenviremnement, Ils sont remis à des opéraleurs agréés (collecteurs où exploltanis d'installations d'élminafion) où aux 
professlonnels qui utilisent ces décheis pour des travaux publics, de remblalement, de génie civil ou pour l'ensllage. 

Les déchets d'équipements éleciriques et électroniques sont enlevés eutraïtés selon los dispositions des articles R 543-196 à R 
543-201 du cade de l'environnement 
Les huïles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés {ramassaurs ou exploitants d'installations d'élimination}. 

ARTICLE 6.4.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entraposés dans l'établissement, avant leur trallement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévanfion d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superfctelles el souterraines, des envois et des odeurs) pour les populetions avoisinantes et l'environnement. 
En perleulier, les aires de tranelt da déchets susceptibles do contenir des produits poilianis sont réalisées sur des aires 
étanches el aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météariques soullées. 

L'élminatlon des déchets entreposés doit être felte régulièrement et aussi souvent que nécassako, de façon à limiter 
Fimportance et la durée des stockages lemporaires, Le quanillé de déchets entreposés eur le sie ne doit pas dépasser la 
quantlé monsuells produits où la quantité d'un lot normal d'expédition vers l'nstalalion de traitement, En (out état do cause, là 
stockage Lemporaira ne dépasse pas un an. 

ARTICLE 5.44. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'explollent tralte ou fait éliminer les déchets prodults dans des conditions propres à geranbr les Intérêts visés à l'article L.511-1 
du code de l'environnement. !! s'aseure que les installations destinataires {Installations do trallement ou intermédiaires) sont 
régullèrament autorisées ou déclarées à cet effet au tre de la législation sur les installations classées. 

ARTICLE 51.6. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

Touts élimination de déchels dans l'enceinte ds l'établissement est Interdlle. 
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ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 
Chaque lot de déchels dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordareat de si 

  

étsbii en application de. 
l'atrêlé ministériel du 29 julllet 2005 modifié relatif au bordereau de suM des déchets dangereux mentionné à l'article R 541-45 
du code de l'environnement. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des anicles R 541-49 à R 541-61 du code de 
l'environnement relatifs au transport per route eu négoce et au courlage de déchels. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à lé disposition de l'inspection des Installations classées 
L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ns peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes 
en application du réglement (CE) n“1018/2006 du parlement européen et du consel| du 14 juin 2006 concernant les transferts 
de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 
Les prinelpaux déchets générés parle fonctionnement nommel des Installations santIImillés eux quantités suivantes : 
  Eiminalon maNmale annuelle en lonnes 
  

  

  

  

  

  

  

  

(Type de déchrels are Arexaur da l'établissement Gode déchet 
DER on GREEUE 7 Se dE ana eng FOTO 

15010 
. 15010 

A GE es 6 20e Pa FE 0704 
s20101 

DER Ginger 7 2 ones 8 pra nr eo pan pu He FE dun | OUT 
recyooge 
EE CE SET 0 mon 
Zones de boues mor 
DD Cannes de be ASS TT 
Donne de de ans Ro       
  

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchels d'emballages Industrals doivent être éliminés dans los conditions des aricles R 543-66 à R 543-72 du code de 
l'environnement rolaifs à l'élimination des déchels et à la récupération des matériaux et relalf, notamment, aux déchets 
d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages 
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TITRE 8 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 61.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipé et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine do bruits transmis 
par vols aérienne ou solid'enne, de vibralions mécaniques susceptibles de compromefre la santé ou la sécurité du vclsinage 
ou de constituer une mulsanca pour celle-ci. 
Les preserplions de l'arrêté ministériel du 23 Janvier 1997 relatif à le limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations releven! du Inre V — {tre | du Code de l'Environnement, alnsl que les régies techniques annexées à la circulaire du 
22 juilet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les Installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutenllon at les engins de chantier vtllsés à l'intérieur de l'établissement, et 
suscopilles de canstiluer une gêne pour le votsinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (Ie engins dé chantier 
doent répondre aux dispositions des enclos R 517-1 à R 571-24 du code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout apparell de communicallon par vole acoustique (sirènes, averlsseurs, haut-parleurs …) génant pour le 
valslnage gel Interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et résarvé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'aceldents. 

    

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 8.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 

L'installation foncllonne de 5 heures à 19 heures 5 à 6 Jours par semaine. 

ARTIGLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  

    

Rica de britantenrenGintdnns | Émorgence ados pour fa pénicde | Emergenceagmissibie pourta pérde alert 
fes zones à émergence réglementés | _allanl de 7h 4 22h, sauf dimanches et | da 22h à 7h, ainsi que les dimanches et Jours 
Anoenl ie bruit de l'élatlissement} Jours fédès Hédés 

Supérieur 45 ER Han) ÉCHOS)   
  

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITÉS DE BRUIT 

Article 6.2.3.1. Installations nouvelles 
Les niveaux Imites do brut no dolvent pas dépasser en limite de propriété de l'établissemant les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la Journée : 
  

  

  

  

          
  

Pantds PERIODE DE JOUR PERIDDE DE FUIT 

mesure Alan da 7h à 22h, lan do 27h à 7h, 
{sul dimanches er Jours arés) ainsi que dimanches etours térésin 

1 70 dB(A) 60 dB(A) 

2 70 dBA) 80 A) 

3 ro BA) 60 sa) 
à SrdBtA) RES eata) 

Point 1 : en Ilmits de propriété cèté sud-ouest    Polnt 2 : en lite de propriété côté nord-ouest 
Point 3 : en limite de propriété côté nord 
Polnt 4 : en Imite de propriété côté sud-est 

  

Las émissions sonores dues aux activés des Installations ne doiveni pas engendrer una émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans la tableau figurant à l'article Aricle 6.2.2. , dans les zones à émergence réglementée. 
Les zones à émergence réglementée sont définis sur le plan annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 6,3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génentes pour le volelnaga ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
parsonnes, les points de conbôle, les valburs des niveau limites admlselbles ainsi que la mesure des niveaux vbratoñes émis 
Éérant délemminés suivent les spécicalions des règles iechniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
rise aux  vbraüons mécaniques émises dans environnement par Les lnstalalions  cassées. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exptoitant prend toutes les dispositions nécessaires pour préventr es Incidents et accidents susceptibles de concemer tes 
Installations et pour en limiter tes conséquences. Il organise éous sa responsabilté 1ss mesures appropriées, pour oblenir el 
maintenir cette prévention des risques, dans les condions normales d'exploitation, les situations transltoues et dégradées, 
depuis la eanstuciien |usqu'à la remise en état du alle après l'exploltation. 
11 met en place le dispos nécessaire pour en obtenir l'application et 18 maintien ans! que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2,1, INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES 
DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents ll permettant de connais |s nature et les risques des substances et 
préparations dangareuses présentes dans les Installations, en particullr [es fiches do données de sécurlé. Les Incompatllltés 
entre les substances ei préparallons, ainsi que les dsques padicullers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les 
Installations considérées sant précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des Instllafions en tiencent compls. 
L'inventeue ot l'état des stocks das substances ou préparations dangereuses euscepibles d'être présentes dans 
l'établissement {nalure, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifées par la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Getinventaire est tenu à la disposition permanents des services de secours et de inspection des Installalions classées. 
ARTIGLE 7.22. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identlie les zones de l'établissement susceptibles d'être à lorgine d'incendie, d'émanalions lodques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou prépatallons dangereuses stockées au ulilsées ou d'sfmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soil de façon permanenle ou samik-permenenls dans le carre du fonctionnement none des Insiallatlane, salt 
de manière épisodique avec une [alble fréquence et de cour durée. 
Ces zones sont malérellsées par des moyens appropriés el raportées eur un plan syslémallquement tenu à jour. 
La neture exacte du risque (almosphère potentiellement explosible, ele )el les consignes à oberver sont indiquées à l'entrée 
de ces zones et en tent que de besoin rappslées à l'intérieur de cellés-ci, Ces consignes dolent êlre incluses dans les plans de secours s'ils existent 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fre les régles da cheuletion applicables à intéñeur de l'teblssement. Les règles sont portées à la connalssance 
des intéressés par une signalisation adaptée et uno information appropriée. 
Les voies de cliculallon al d'accés sont notamment délnitées, maintenues on constant état de propreté et dégagées de lout 
ctjet susceptible de gêner le passage. Ges vales sont aménagées pour que leë engins des semices d'incendie puissant évoluer 
sans dificullé 
L'ensemble des instalallons est effleacement clôturé sur la lotalité de sa périphérie. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviler d'être exposés aux 
conséquences d'un aeclden, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site {chemins carrossables,.…) pour 
les moyens d'intervention. 
L'accès au site esl conçu pour pouvoir êlre ouvert Immédiatement sur demande des services d'incendie et de secours ou 
iraclement par ces derniers, 

Artlcle T.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
Aucune personne élrengèra à l'établissement ne dalt avoir bre accès aux Installations. 
Cexploltent prend les disposilons nécessaires au contrôle des accès, ainel qu'à la connaissance permanente des persannes 
présentes dans l'établissement. 
Le responsable de l'établlssement prend toutes disposilons pour que lu-même ou une personne déléguée techniquement compétante en mallère de sécurilé puisse étre aterté etInterverir rapidement sur les eux en caa de besoin 
Article 7.3.1.2. Caractéristiques minfmales des voies 
Les voles ont les caractéristiques minimales sulvanies : 

  

voie d'accès [usau'à la vale engin (depuis la parking I 
+ largeur de la vois d'accès jusqu'à [a vole engin : 6 m 
— dans les virages de rayon Intérieur inférieur à 50 mètes, un raÿan iniériaur R minimal de 13 mètres est maintenu et ‘une sur Rrgeur de S= 15/R est ajoutée 
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hauleur libre : 4,50 m 

Le voie résiste à la forcs portant calculée pour un véhleule de 320 KN avec un maximum de 120 KN par essieu, ceux 
el étant distants de 3,6 mètres au maximum 

pente maximum : 10 % 
résistance au poinçonnement : 100 KN sur une surface clraulaire de 0,20 mèlre de diamètre 

vois enoin 

force portanie caleulée pour un véhleule da 16 tonnes 
reyon Intérieur R minimal de 11 mètres 
uns sur largeur de 8= {SR dans les virages de rayon Intérieur Intérieur à 50 mètres 
Hauteur Hbre : 3,50 m 
pente maximun : 10 % 
résistance au poinçonnement : 100 KN sur une surface cireutaire de 0,20 mètre de diamètre 

Les vols engins devront permettre le croisement des véhleules de secours au droil des murs coupe-feu et au doll de 
l'emplacement des poteaux Incendie. 

ARTICLE 7.3.2, BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bälments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incenrle et s'opposer à 
La propagatton d'un Incendie, 
Les bâtiments ou lacaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment élolgnés des autres bâlments et unités 
de l'installation, ou protégés en conséquence. 
À l'intérieur des alelers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour facilter la 
clreuletion et l'évacuallon du parsonnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinfsire. 
Les issues de secours sont implantées dans tout bâtiment de façon à ce que les distances à parcaurir solent inférieures à 40 
mètres lorsque le choix est donné entre deux directions et à 25 mêtres pour las dégagements en cul-de-sac. 

Artiela 7.3.2.1, Comportement au feu des locaux 
73214 Réaction au feu 
Les logaux abritant l'installation doivent présenter la caracléristique de réaction au leu minimale suivante : matériaux de classe 
A1 selon NF EN 13 501-1 {incombustiblité). 

Les sols dolvent être Incombustibles (classe Af). 

73 

  

2 Résistance eu feu 
Les bâtiments abritant l'installation dolvent présenter les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 

Hall de stockage: 
= charpents béton REÏ 60 
—__ raurs extérieurs an bardage métallique double peau 
2 murs séparatifs REI 180 (coupe-feu da degré Sheuree) antre la zons de stockage eiles zones de production et de burpaux, 

= les portes sont d'un degré coupe-feu équivalent aux murs séparatifs, 
= la stuelure des locaux abritant un stockage de llguldes inflammables est REÏ 180 

Hal de production: 
= charpante béton REI 60 
= murs extérieurs en bardage métallique double peau 
Lure séperatls REÏ 180 (coupe-feu de dagré heures) ent la zone de production et la zone de stockage 
2 murs séparatiis REI 120 (coupe-feu de degré 2haurés) entre fa zona de produelion al es bureaux 

les portes sont d'un degré coupe-feu équivalent aux murs séparetifs, 
Locaux techniques (compresseur, chaufferie, lavage hyaro, lavage solvant, (ransfommateur) 

    

= murs REI 120 (coupe-feu de dogré 2heuras) sur les qualre faces jusque sous bar de toilure 

R : capadé pottante 
E : étanchéité au feu 
1: isstation lhermique. 

  

Les classifcallons sont expimées en minutes (120 : 2 heures) 
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Les percements ou ouverlures effectués dans les murs ou parois séparetifs, par exemple pour le passage de gaines où de 
galeries techniques sont rebouchées afin d'assurer un degré coupe-feu équivétent à celul exigé pour Ces murs ou parois 
Séparalis. 
Les pores eommunicantes entre les murs coupe-fau sont munies d'un disposiHf de fermeture automatique qui doit pouvoir tre 
commandé do part el d'autre du mur de séparation des cellules. La fermelure automatique des portes coupe-feu ne dolt pes 
être gênée par des obstacles 
Les parols séparaïives doivent dépasser d'au moins 1 mêtre la couverture au droit du franchissement et de 1 mêtre en façade 
seuf les murs séparatfs REI 120 (coupe-feu de degré 2heures) entre la zone de production et les bureaux qui ne dépassent 
pas d'un mêtre la couverture. La toiture doit être recouverte d'une bande de pretecllon heombusible de classe A251d0 sur une 
largeur minimale de 5 mêtres, de part et d'autre des parois séparalivas entra le hall da stockage et le hall de production. 
Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, reslluant le degré coupe-feu de la parol 
traversée, 
73214  Toitures ef couvertures de tollure 

Les tolures et couvertures de tolure répondent à la cases Besor (3), pour un temps de passage du feu au lravers de la toiture 
supérieure à tente minutes (tasse T 30) et pour uno durée de le propagallon du feu à la surface de la toiture supérieure à 
Arente minutes (Indice 1} 

   

734214 Cantonnement et désenfumegs 

7.821,41 Cantonnement 

Le bétment est divisé en canton de désenfumage d'une superficie maximale de 1600 m”. La longueur d'un canton ne doit pas 
dépasser 60 mètres. 
Les malérlaux consliutis de ces écrans sant Incomibustibles (MO) 
Les plans de cantonnement devrant être apposés à proximité des comméndes de désenfumaga. 
782142  Désenfumage 

Les dlepostils d'évacuation des fumées sont composés d'exuloires à commande aufomallque et manuelle. La surface ulle de 
ensemble de ces exutolres n'ést pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage pour le hall de 
stockago et la surface géométrique de l'ensemble de ces exutales n'est pas Inféeure à 1% de la superfcio de chaque canon 
de désentumage pour le hall de praduclion 
Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès aux locaux. L'acllon d'une commande de mise en 
sécurité ne peut pas être Inversée par une aulre commende. 
stockage des Hquides inflammables 
En présence d'un syetème d'exinellon automallque, les dispositifs d'ouverture automatique des exulolres sont réglés de telle 
façan que l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse s6 produire avant le déclenchement de l'extinction automatique. 

par les : portes secfionnelles, châssis ouvrant sur l'aleller. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
Les installalons électriques doivent être congues, réalisées et entretenues conformément eux normes en vigueur. 
La mise à la terro oël effectuée suivant les règles de l'a. 
Le matériel électrique esl entreteng en ban étal el resto en permanence conforme en tout point à ses spérificslions tectiiques 
d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter out court-cireuit 

  

Une vérification de l'ensemble de l'installlion électrique est effecluée au minimurs une fois par an par un organisme compétent 
qui menllonners tés exgllcitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une lrace écris des 
éventuelles mesures correctives prises. Un conirôle annuel par thermographis est réalisé. : 
Dans le cas d'un éclairage arifciel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Si l'éclairage met en œuvrs des lampes à vapeur de sodlum ou de mercure, l'exploitant prend touls disposifion pour qu'en cas 
d'éclalement de l'ampoute, tous les éléments solent confiés dans l'appareil 

Les apparells d'éclairage électrique ne sont pas siivés on des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont 
protégés contre les chocs 
Îls sont ën toute elrconstance éloignés des matières entrepos£es paur éviler leur échauffement. 
Article 7.3.3.1, Zones à atmosphère explosible 
Les dlsposilians de l'arficle 2 de Farrèté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des Installations éléciriques des 
établissements réglementés au tre de Ia législation sur les installaions classées et susceplbles de présenter des rlsques 
d'explosion, sant appilcables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'éléblissement. Le plan das zones à 
isques d'explosion ést porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des Installations électriques. 
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- Dans les zones où des almosphères explosives définies conformément à l'article Article 7.2.2. peuvent se présenter les 
apparails doivent être céduils au strict minimum. ls doivent être conformes aux dispositions du décret n° 06-100 du 19 
novembre 1996 modifié relatif aux apparells et systèmes de protection destinés à être utllsés en almosphère explosive. 

Les masses mételiques contenant etleu véhiculant des produits Infammables et oxplosibles susceptibles d'angendrer des 
charges électostatiques sont mises à la terre etrellées par des lalsons équipatenfelles. 

ARTICLE 7.3.4. CHAUFFERIES 

La cheutierie est suée dans un local exclusivement réservé à cet effet lsolé du hall de production, du local compresseur et du 
Local du transtommateur TGBT par des parois da degré REI 120. Toute communlcation éventuelle entre le local st ces bâtiments 
<e fa solt par un sas équipé de deux bloce-portes pare-femme de degré une demi-heure, munis d'un ferme-porle, soit par une 
porie coupe-feu de degré EN20, 
Al'extériour de la chaufferie sont Inatallés : 

= une vanne surla canallsation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible : 

un coupe-cireurt arrétant le fenclionnement de la pompe d'allmenietion en combustible : 

—_ un disposlif sünore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre systême d'alerte 
d'eflcacité équivalente. 

Le chaulfage des bâtiments de stockage est réslisé par eau chaude ou à la vapeur ou à sir chaud dont fa source se siluera en 
dehors de l'alre de stockage, de manipulation ou d'emplel. 
Les systémes de chauffage par aérotherme à gez ne sont pas autorisés dans les bâtiments do slockage ou d'explollation 
Dans le cas d'un chauffage par air chaud puisé de type Indifect produit par un générateur inermique, toutes les gaines drelr 
chaud sont entièrement réalisées on matériaux A2 s1 40 (MO). En paticuïer, les canalisallons métallques, lorsqu'elles sont 
calorifugées, ne sont gamies que de calofluges en matériaux A2 s1 40 (MD). Des clapets coupe-feu sont Insiallés si les 
canallsations traversent une paroi 

  

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIFS DE PROTECTIONLES INSTALLATIONS SUR LESQUELLES UNE AGRESSION 
PAR LA FOUDRE PEUT ETRE À L'ORIGINE D'EVENEMENTS SUSCEPTIBLES DE PORTER 
GRAVEMENT ATTEINTE, DIREGTEMENT OU INDIRÉCTEMENT À LA SECURITE DES INSTALLATIONS, 
À LA SECURITE DES PERSONNES OU A LA QUALITE DE L'ENVIRONNEMENT, SONT PROTEGEES 
CONTRE LA FOUDRE EN APPLICATION DE L'ARRETE MINISTERIEL EN VIGUEUR 

LLes systèmes de protection contre Is foudre sont conformes aux normes françaises ou à toule norme équivalente en vigueur 
dans un Etal membre de l'Unian Européenne. 

En particuller, les composants de pratectlon contre la foudre doivent être conformes à la série des normes NF EN 60164 : 
« Gémposanté de protection conir la Foutire (GPF) ».[En cas de preblémalique DE protection conte les effets Indirects, 
rajouter : « etles parafoudres sont conformes à [a série des normes NF EN 61849 »1. Védiication des disposlifs de 
pretectlonLes agressions de la foudee sur le slle sont enregistrées par (à préciser sol un compteur de coups de foudre 
Conforme au guide UTE C 47-106 ou par un système de détection d'orge]. En cas de coup de foudre enregistré, une 
vérlealion visuelle des disposlüfs de protection concernés est réallsée dans un délai maximum d'un mels, par un organisme 
compétent. L'installation des protactions fait l'objet d'une vérifcation complète par un organisme compétent, distinct de 
Finstellaleur, au plus tard & mois après leur Installation.Une vérilcallon annuelle visuelle et uno vériicallon complète lous les 2 
ans sont réallséos par un organisme compétent. Les installations sont vériiées conformément à la norme NF EN 628053.ILe 
cas échéant lorsqu'ly a des Installations existantes : « Jusqu'au Ter envier 2012, les équipements des installalons existantes, 
iris en place en application d'una réglementation antérieurs font lobjst d'une survellance conformément à La norme NF C 17- 
100 » L'explokant dent à disposition de l'Inspection des Installations classées, l'analyse du risque foudre, l'étude technique, la 
nolles do vérifcétion et de maintenance, le carnet de bord et1es rapports de vérifcalon de ses installalons. Ces documents 
Sont mie à jour conformément aux dlspositions de l'arr8lé minislérel en vigueur.Sl l'une des vérifications menées per l'exploitant 
fait apparaître 1e nécessité d'une remise en état, celle-c! est réalisée dans un délel maximum d'un mois. Après chacune des 
védfeailons, lexplollant adresse 4 l'nspoction des Installaions classées une déclarañon de confermll signée par ll et 
accompagnés d8 l'enregislrement timestlel du nombre d'impact ssu du disposlüf de complage cité plus haut ainsi que de 
l'indication des dommages éventuels subis.gesilon des opérations portant sur des subslances dangereuses 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opéraflans comportant des manipulallons suscoptibles de eréer des risques, en raison de leur nature ou de lour proximité 
avec des inelallalions dangereuses, et la eondulie des Instellalons, dent ls dysfoncllonnement aurait par leur développement 
des conséquences dommegeables pour lé voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretln... fant l'objet de procédures el Instrellans d'exploitation écrites et contrôlées: 
Ces conslgnes dobent notamment Indiquer : 
+ liaterdicllon de fumer ; 
= l'interdiction de tout brôtage à l'air bre 
_ linterdicllon d'apporter du feu sous uns forme quelconque à proximité du dépôt 
= l'obligallon du « permis é'intsrvention à ou « permis de feu » : 
2 les procédures d'arrêt d'urgence el de miss en sécurité d l'installation (élec, venllaton, clmallsation, chauffage, 

femeture des partes coupe-feu, obluraïion des écoulements d'égouts notamment : 
= les moyens d'extnéllon à utliser en cas d'incendie ; 
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= la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'inervantion de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.4.2, SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 
L'exploitation doft se faire sous la surveilnce de personnes nominément désignées par l'explolient et ayant une connaissance 
de la conduite de l'installation etdes dangers et inconvénients des pradults stockés ou ufilisés dans l'installation. 

ARTICLE 7.4.3, VERIFICATIONS PERIODIQUES 
Les Instellations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations 
dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'abjet de vériicallons périodiques. 1 convient, en 
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de condulie ef des disposiüfs de sécurité. 
Un contrôle de l'ansemble de l'installation est fait par une personne désignée à ce'effat, après fa fin du trav 
des locaux. Un reglstre consigne l'exécuflon de ce contrôle. 

ARTICLE 7,44, INTERDICTION DE FEUX 
11 est Interdit d'apporter du feu ou une source d'gnilon sous une forme quelconque dens les zones de dangars présentant des 
risques d'incendie ou d'exploslon sauf pour es laterventions ayant fai l'bjel d'un permis d'intervention spécifique. 

  

, avant fermeture 

ARTICLE 7.4.6. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre laplude au poste cecups, les différents opéraeurs et Intervenants sur lo se, y compris le personnel Intérimaire, 
reçoWent une formalion sur les disques inhérents des Installations, la condulte à tenir en cas d'incident ou accident et, sur là 
miss en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prisés pour vérifer la niveau de cannsissancs et assurer son maintien. 
Get fommalion comporte notamment : 
= touiés les Informations ules sur les pradulls manlpulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises an 

œuvre, 
= les éxglications nécessaires pour la bonne compréhenslon des consignes, 
= des exercices périodiques de simutallon d'application des consignes de sécurité prévues per le présent arrêté, ainsi qu'un 

entrainement réguler au manfement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
+ un entraînement périodique à fa condult des urliés en slluatlon dégradée vis à vis de la sécurité et à l'ntarvenlion sur 

celles-ci 
= uns éenslblisalon sur le compartement humain el les facteurs susceptibles d'alérer les capacités de réacllon face au 

danger. 
ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extenslan, madicatlon ou maintenance dans les Installations ou à praximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés eur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nalLre, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des Installations ou unités en explohaïton el.les dispostfons da conduite et de 
survailance,à adopter. 

  

Les Iravaux conduisant à une augmentation des risques (emplol d'une flamme ou d'une source chaude par exemple} ne 
peuvent être effectués qu'après délwrance d'un « pemnis d'intervention » et éventuellement d'un 4 parmis de feu » et en 
respectent une consigne parlcullère 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne parficulière doivent être établis et visés par 
l'exploliant ou una personne qu'il aura nommément déslgnée, Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise exdérieure, 
le & permis d'intervenllon » et éventuellement le « permis de feu » ét la consigne particulière dolvent êlre elgnés per l'exploitant 
etlentreprise extérieurs ou les personnes qu'ils auront nommément désignéos, 

Article 7.4.8.1, Content du permis do travail, de feu 
Le pernis rappelle notsmmer 
+ les mollvafions ayant conduit à sa délivrance, 
= la durée de validité, 
- la nalure des dangers, 
= le type de matériel pouvant Btre utilisé, 
- les mesures de prévenllon à prendre, notamment les véafleallons d'amosphère, les risques d'incendie et d'explosion, ta 

mise en sécurié des Installations, 
+ les moyons de protection à maltre en œuvre notamment les protections individuelles, las moyens de lutta fincendle, etc.) 

mis à la dlsposlion du personnel effectuant fes travaux. 
Tous les Lavaux ou Interventions sont précédés, Immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 
vérifier le réspecl des condiions prédéinies 
À l'ssue des travaux et avant la reprise de lacivité, une réception est réalisée par l'exploilant au son représentant et le 
représentant de l'éventuelle enfrepriss extérieurs pour vérifier leur bonne exéculion, el l'évauation du matériel da chantier : la 
disposition des Inslaltatlons en confguralton normele est véniée el attestée. 
Gereines Inlervenlians prédéfinles, rélevent de là maintenance simple et éallsée par le personnel de l'étebllssement peuvent 
faire l'objel d'uns procédure simplifié. 
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Les entreprises de eous-raitance ou ds services extérieures à l'établissement ninterviannent pour tout travaux ou intervention 
qu'aprés avoir obtenu une habiltalon de l'établissement. 
Lheblltetion dune entreprise comprend des critères d'acceptation, des cr 
Fétabliesement. 
En ouire, dans le eas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, 'explolant s'assure : 
=" en préelable aux travaux, que coul, combinés aux mesures pallalives prévues, n'effecient pas la sécurlé des 

installations, 
__ l'issue des travaux, que la fonction de séeurilà assurée par lesdils éléments esL intégralement restaurés. 

  

res de révacallon, et des contrôles réellsés par 

CHAPITRE 7.5 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.5.1, SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS 

L'exploitant mot en place un réssau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme. 
L'exploitant tent à jour, dans le cadre de son référanlel d'exploltalon, la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et 
détermine fes opérallons d'entretien destinées à malntenir teur efficacité dans le temps. 
Les détecteurs fixes déclanchent, en vas da dépassement des seuls prédéterminés : 

À des dlsposiifs d'alarme sonars et visuelle deslinés au personnel essurent la surveillance de l'instllallon, 
À une mtse en sécurité de l'installation selon des alsposllions spécifiées par l'exploitant. 

La surellancs d'une zone de danger ne repose pas sur un sgul paint de délection. 
Tout Incident ayant entrainé le dépassement dé l'un des seuls donne Ileu à un compte rendu écrit Lonu à Ia disposition de 
f'inspecllon des Instellalians classées. 
La remise en service d'une Installation arrêtée à [a sulle d'uns détection, ne peut Blee décidée que par une parsonne déléguée à 
et afft, après examen détallé des Installations, et analyse de la défallance ayant provoqué l'alarme. 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.61. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une caneigns éerlle doit préciser les véricailons à effectuer, en particulier pour s'aseurer pérlodiquement de l'élanehélté des 
disposilfs de rétenilon, préalablement à toute remise en service après arcêt d'exploitation, st plus généralement aussi souvent 
que le Justierent les conditions d'exploiletion. 

ARTICLE 7.6,2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fs, réservoirs ei eures emballages, les réciplents Mes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 ! 
portent de manière très lisible la dénominallon exacte de leur contenu, ls neméro et (8 symbole de danger défi dans la 
réglementallon relate 8 l'étiquetage des substances et préparallons chimiques dangerauses. 
À proumité des alres permanentes de sleckage de produits dangereux en réciplenis moblles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent Btre indiqués de façon très lislble. 

ARTICLE 7.6.3, RETENTIONS 

Tout stockage fx ou temporaire d'un liquide susceptiile de créer une pallilon des eaux ou des scls est associé à une 
capaclié de rétention dont le volume est au moins égel à la plus grande des deux valeurs suvanies : 

= 100 % de la caporité du plus grand résarvohr, 
= 50 % de ls capadlté des réservoirs associés. 

Cetie disposton n'est pes applicable eux bassins de Lraitemen! des eaux résidueires. 
Pour les stockages de récipients de capacllé unitaire Inérieure ou égale à 250 llres, la capaelié de rétenlon est au mains égale 
à 

  

= dans le cas de liquides inflammables, À l'exception des lubrifiants, 50 % de fa capacité lolale des füts, 
= dans les autres cas, 20 % de la capacllé lolale des fDls, 
= dans tous les cas, 800 | minimum eu égale à la capacité lotale loreque call-el est Inféneurs à 600 ! 

La capacité de rétention est étancha aux produits qu'elle pourrait contenir, rélste à l'actlon physique et chimique des fluides et 
peu êtro contrôlée à tout moment, | en est de même pour son éventuel cleposiif d'obturalon qui esl maintenu fermé en 
permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte el de stockage des égoulures el effluants aecidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple grevilé dens le réseau d'assainissement ou le mileu neturel. 
La canceplion de la capacité est lelle que toute fuite survenant sur un réservelr ascorlé ÿ solt récupérée, compte lenu en 
panlculler da la différence de hauteur entre le bors de La capacité et le sommet du réservoir. 
Les capaclés de rétention doivent 8trg consiruiles suWant es régles de lan, en limitent notamment les surfaces susceptibles 
d'être moullées an cas de fuite. 
Les déchets où résidus produils considérés comme des substances ou préparzllans dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation au leur éieminallon, dans des condilans ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un Isssivage par 
los eaux météoiques, d'une palution des eaux supericialles et souterraines, des envois et des odours) pour les papuietions 
aalsinantes et lenvironnernent 
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Les stockages lemporaires, avant recyclage où élminalion des déchets spéeïaux considérés comme des substances ou 
préparallons dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rélention étanches el aménagéos pour [a récupération des eaux 
méléoriques. 

ARTIGLE 7.64. RESERVOIRS 
Létanchéllé du (ou des) réservein(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à fout moment. 
Les matériaux utllsés doivent être adaptés aux produits ullisés dé manière, en paticuller, à éviter toute réacllon pérasite 
dangereuse. Les réservoirs non moblies son, d& manière directe ou Indirecte, ancrés au sol de façon à résisier au moins à la 
poussée d'Archimède. 
Les canalisaüions doKent être installées à l'abri des chocs ét donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytique. l est en parlculier interdil d'intercaler des fuyauleries flexbles enr le réservoir et les 
robinsis ou clapets d'arrêt, isolant ce résesvoi des apparells d'ulllsaton. 

ARTICLE 7.6.6. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou réclplenis contenant des produits Incompalbles ne sont pas assoclés à une même rétention 
Le elackage des liquides imtammables, sinsl que des auires produls, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est aulorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs Installés en fosse maçonnée ou assimilés. at pour les lquides 
Infammebles dans te respect des disposiions du présent srrêté, 
L'exploliant velle à co que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet elft, l'évacuellon des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présont arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produlls Intermédiaires et prodults flnls considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limiiés en quentité stackéa et utfisée dans les atellers su minimum technique permetiant leur foncilonnement 
normal. 

ARTICLE 7.6.7, TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchargement da véhicules cllemes sont étanches et rellées à des rétentians imensionnées 
selon les règles de l'art. Des zones adéquetss sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transpart de 
matières dangereuses, en attents de chargement ou de déchargement. 
Le transport des produits à lintéreur de létablssement est effactus avec les préceullons nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des F0 
En particulier, les transterts de produits dangereux à l'lde de réservoirs mobiles s'offoctuent subant des parcours bien 
détemninés et ont l'abjei de consignes partcullères. 

  

   

Le stackage et la manipulation de produiis dangereux ou polluants, salldes ou lquides {ou liquéfiés} sont sffectués eur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvole vérifier leur niveau do rempllssage à tout moment et empâcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. . 
Ce dlspositf de survellence est pourvu d'une alarme de niveau heut. : 
Les dispositions nécessales doivent être prises pour” gerantr que lss produils uülisés sont confommes aux pi 
techniques que requiert leur mise en ouvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité 

ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
L'éliminalion des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident sult prlodairement la fllêre déchots Ia 
plus appropriés. En fout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le mieu naturel s'exéculs dans des conditions 
conformes au présent arrêté. 

    

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre el répartis en fonction de la localisation de ceux-cl 
conformément à l'étude de dangers. 
L'ensemble du système de lutts contre l'incendie fait l'objet d'un plan Elsblissements Répartorlés établi par l'exploitant. 
L'établissement est daté de plusieurs points de repll destinés à protéger le personnel en cas d'æccldenl. Leur emplacement 
résule de la prise en compls des scénianl développés dans l'élude des dangers el des différentes condiions météorologiques. 

ARTIGLE 7.7.2, INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.7.2.1. Stratégie de Jutte contre l'incendie 
L'exploitant élebers una stratégie de Iulte conire l'incendie pour féire faces aux incendies susceplibles de se produire dans sas 
Inslalalions et pouvant porter atteints, de façon direcle au Indiecte, aux intérêts menllonnés à lanicle L. 511.1 du code de 

ironnement,  



Dens te cadre de cette stratégie, l'exploitant s'assure do la disporiblité des moyens nécessalres à l'extinction de scénarios de 
référence calculés au regard du plus défavorable de chacun des scénarios suivants pris individuellement: 

© fou du réservoir nécessitant les moyens les plus importanls de par son dlemètro et la nature Liquide Inlammable 
stocké 
Sfeu dans 1e rétention, surface des réservolre déduite. nécessitant les moyens les plus Importants de par sa surface, 
Son emplacement, son encombrement en équipemens et la nature des liquides infemmebles contenus. Afn de 

réduire lea besoins en moyens incendie, | peut être fall appeï à une élraiégle de sous-rétentions ; 
feu de récipients moblles de liquides inflammables ou d'équipements annexes aux siockages Msés per le présent 

ArrBlé dont les effets, au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005 susvisé, sortent des lites du ile. 

La stratégie ect dimensionnés pour uns exfinctlon des mcendies des scénaños de référence défis aux frs alinéas 

précédents, en moins do trals heures après le début de l'incendie. 

  

Cette siretéglo ect formallsée dans un plan de défense incendie. Ca plan comprend: 
À les procédures arganisallonnelles associées à la stralégle de lutte contre l'incendie. 
2 les démonsiraflons de la cisponibilié et de l'adéquellon des moyens de ILte conte l'incendie vis-à-vis de la stratégle 

définie ot nolamment des moyens en eau, Cetie partie peut êlre incluse dans l'étude de dangers di site. 

Article 7.7.2.2. Moyens en équipements ol personnels 
Afin d'atteindre les objeclfs définis à l'article précédent, l'exploitant slapose de moyens de lue contre l'incendie qui ll sont 
Prapres et qui peuvent 8e complétés par des protocoles dalde mutuelle, des conventions da dell privé ou des moyens des 
Services dincencie et de secours. L'exploitant Infomme les services d'incendie et de secours et linepecllon des Installations 
classéas dès lors que css prolacoles et conventions nécessllent une miss À Jour. 
Si l'exploitant prévol, dans la strlégle de [ute contre l'incendie un recours aux moyens des services d'incondie el de secours, 
le concours de cas demlers : 

1 est solicité auprès d'eux en précisant sl ce recours est temporaire, le temps de réaliser les travaux permettant de 
respecter notamment les exgences fixées au présent arrëlé, ou sf ce recours est permanenl. L'exploitant informe 
linspoction des Installations classées de celte demande, En cas d'absence de réponse avant le 31 décembre 2018, 
explaltent an Informe linspecllon des Installations classées. En cas dé réponse négative, l'exploliant définit une 
stratégie de luita contre l'incendie qui ne prévoit pas le cancours des services d'incendie et da secours : 

est conditionné, en cas de réponse posilive, par un accord préalable formallsé avantle 31 décembre 2013 : 

est Imité aux moyens malérefs non consommables et au personnel d'intervention en complément des moyens de 
l'explllant 

  

À implique la rensmisston par l'exploilant des Informations nécessaires pour permoltte à ceux-ci d'élaborer une réponse 
opérationnelle adeplée. 

La disponiblité des moyens de lue contre l'incendie et leur adéquallon vis-èvls de la satégie définie par lexploitent est 
démontré dans les condiions définies à l'artlels 7.7.2.1 du présent arrêté. En particular; en cas d'usage par l'explollant de 
moyens sembikes ou mobiles dans le cadre de cote stratégie, l'adéquation aux moyens humains associés est démontrée, 
notamment en ce qui concerne : 

2. la cinétique de mise en ouvre eu égard à Ia cinéiique de développement des phénemènes dangereux ; 

À l'exposition eu fluxthermique du personnel amené à intervenir qui ne peut excéder 5 kWim® comple Lenu de le surface 

en feu, Une valeur supémeure de flux Ihermlque peul être acceptée, sans loutefols dépasser la dose da À 800 

GWm4PS ni le valeur de & KWim*, sous réseme que lexploïant démontre qu'l possède l'équipement et 

l'entraînement nécessaires pour une lelle intervenir 

4 la poriée des moyens d'exinellon par rapport aux flux thermiques engendrés. 

En cas dusage par l'erpboiant de moyens îkes d'extnaion pouvant être endommagés par l'incendie (y compris fours 
suppartages), l'exploitant s'assure qu'en cas d'incendie : 

À. leur mise en œuvre Inlervient dans un délai maximum de quinze minutes ; 

À une parsonne apte, formés et autadsée à là mise en œuvrs des premlers moyens d'exnellon ssl sur place dans un 
la) maimun de trente minutes. Ce délai peut ëtr porté à solkante minutes pour les stockages d'une capacité réelle 
Inférioure à À 800 mêtres cubes, sous réserve de l'scenrd préslable des senvces d'incendie et de secours : 

En l'absence de moyens fires, le délai de mise on œuvre des moyens moblls d'extinction est défini dans la stratégie de lutle 

contre incendie et la mise en œuvre des premiers moyens mobles es! effecluée dans un délai maximum de sofkants minutes: 

Les détels mentionnés eux {rois allées précédant courent à parie du débuf de l'incendie, 

Le personnel de l'exploitant chargé de la rise en œuvre des moyens da lutte contre Mincendie est aple a manoeuvre ces 

équipements et à faire face aux éventuelles sluations dégradées. 
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ARTICLE 7.7.3, ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Les équipements sont melntenus en bon éla, repérés ai facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir Justiier, auprès de l'inspection des Installations classées, de exécution de ces dispositions. 1 doi fixer 
les condllions de maintenance ei les condlons d'essals périndiques de ces melériels. 
Les dales, les modalités de ces contiôles et les observalions constatées doivent êlre inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protecfion civile, d'incendie et de secours et de l'nspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.4, MOYENS EN EAU, EMULSEUR ET TAUX D'APPLICATION 
S'agissant d'un feu da réciplants moblles de liquides infemmables ou d'équipements annexes lexplollant dispose de moyens 
de première Inferventlon permettent da falre face à un début d'incendie de flquides infismmables et réunit les moyens 
hydrauliques nécesselres afin de protéger les autres Installations au pariles du bâtiment susceptibles de propager le sintsire ou 
d'en augmenter ses effets ainsl que les Installations participant à la lutte contre l'incendie. Les bäfiments sont dotés dun 
syslème de détection Incendle adapté au risque. En cas d'absence de l'exploitant ou de gardiennage sur site, un dlsposlif de 
rétransmfsslon d'alerle permet une intervenion d'une personne epte, formés et autorisée à la mise en œuvre des premiers 
moyens d'exinction, dans les tente minutes sulvant le débul de l'ncendie. Ge délal peut être porté à soixante minutes pour les 
stockages d'une capacité réelle mférieure à 1 00 mètres cubes, sous réserve de l'accord préalable des services d'incendie ei 
de secours. 

Les partiés des bâtiments entre murs séparatifs où son! slockés des liquides Inflammables ant une surface maximale égale à 1 
500 mèlres carrés en l'absence de système d'extinction automatique d'incendie et 3 000 mèfres carrés en présence d'un 
système d'extinction automatique d'incendie spécifiquement adapté eux llquides nfammsbles ef dmenslonné pour permettra 
une extinction totale de l'incendie de la celluta concernée dans un délel maximum de trols heures. 

Dans le css où la surface de la pare de bâtiment entre murs séparalls où sont stackés des liquides inflammables en réciplents 
moblles est supérieurs à 1600 mètres carrés, les syslèmes d'extinction eutomaliqua d'incendie sont opéraflannels dès la mise 
en service de l'installation et répondent aux exigences fixées dans le chapitre 7 de [a norme NF EN 13585-2 {version de Juilot 
2008) ou présentent une effcaciié équivalente. 

ARTICLE 7.7.5. AUTRES MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 
L'explollant doit dlsposer de ses propres moyens de lutts contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les 
moyens définis ci-après : 

= d'un système alarme Interne 
-_ d'un moyen permettant de prévenfries services d'incendie et de secours ; 
= une rés8rve d'eau au minimum de 80 m° constituée par uné céserve souple, 
+ des exincteurs en nombre el en qualité adaptés aux risques, doivent élre judicisusement répartis dans l'établissement 

et notamment à proximilé des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 
produtts et déchsls. Les agents d'exinclion sont appropriés aux risques # combatire el compatibles avec les malères 
stockées . À proumité Immédiate du poste de déchargement des lquïdes inflammables seront posliannés a ininima 
un eineteur à poudre sur roues da 100 Kg de charge ou deux exincieurs da 50 Kg. 

- des robinets incendie armés Implantés de façon à ce que toule a surface des locaux puisse être elficacement 
alteinte par l jet de deux lances; : 

= de deux poteaux Incendle ; 
+ d'un système de détectien automalique d'incondis constitué da détecteurs de flammes pour le hall de produetlon et de 

délecleurs de fumées pour les autres zon88; 
+ de résorves de prodult absorbant Incombusilble en quantité adaplée au disque, sans tre inférieure à 100 litres, et des 

moyens nécessaires à sa mise en œuvre. Les réserves de produit absorbant sont siockées dans des endroks visiles 
el facilement accessibles et munis d'un couvercle ou lout autre dlsposlif permettant d'abrier le produit absorbant des 
intempéries, Dans lo cas de llquldes misclbles à l'eau, l'absorbent peut être remplacé per un point d'eau, sous réserve 
que lexploltent Juste auprès de l'nsperlion des Installations classées de l'ebsence de pollution des eaux ou le 
talement de ces épendéges après diluion. L'aire de déchargement do Hquides inflammables est pourvue d'une 
tésenve de sable ou de produit absorbant incombustbte en quentté adeplée au risque, sans étre Inféreure à 200 

85. 

  

Le potentiel hydraullque nécessaire à l'extinction d'un Incendie est de 150 mŸ’h pour une durée de 2 heures. 

Il est éssuré par: 

- la résene d'eau de 80° minimum 
- deux poteaux Incendfe d'un débit unitaire de 60 mheure unitaire dont un implanté à molns de 200m au plus du risque. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie son calculées pour oblenir les débils 81 pressions nécessaires en 
quel emplacement. 
Le réseau esl mallé et camparte des vannes de barrage en nombre suffisent pour que toute section affectée par une rupture, 
lars d'un sinistre par exemple, soit isolée, 
L'établissement dispose en toute crconstence, y compris en cas d'indisponibifié d'un des groupes de pompage. de ressources 
en saux suffisantes pour #ssurer lalmentation du réseau d'eau d'incendie. l ubise en ours deux sources d'énergie distinctes, 
secourues en cas d'alimentation électrique, Las groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie. 

L'explollant s'assure de [a disponibiilé opérationnelle psrmanene de la ressource en eau Incondle. 
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JLes robinets d'incendié armés, les exieteurs, le cas échéant ls système d'extinction automatique, les asservissements des 

pores coupeteu, la détection eutomatique d'incendie font FobJet d'une vérification péribdique gt dune maintenance, 

ARTICLE 7.7.8. CONSIGNES DE SECURITE 

San préjusies des dispositions du code du travail les modalités d'application des disposons du présent arrêté sont établies. 

intégrées dans des procédures générales spéciiques ellou dans les procédures ef insuuellons de lravaï, tenues à Jour et 

affchées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes Indlquent notemment : 

2 f'nterdiction d'apporter du feu sous uno forme quelconque dans les partes de l'nslallaon qui, en raison des 
caractéristiques qualtatves et quantiathes des melléres mises en œuvre, slockées, Lillséos ou produlles, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant evolr des conséquences directes ou Indiretes sur l'environnement, 
la sécurité publique ou le malntlen en séeurlé de l'nstallation, 

—_ es procédures d'arrêt d'urgence et de mise en séeurté de l'nstalision {élecldelé, réseaux de fudes), 

!_ les mesures à prendre en ces de fuite sur un réciplent ou uns canalisation contenant des substances dangereuses et 
notamment les conditions d'évacuation des déchets el eaux soulléos en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinélion à utillser en cas incendie, 
2 a procédure d'alerte ave les numéros de téléphone du responsable dintarventien de l'établissement, des services 

d'incendie el de secours, etc 
= le procédure permottant, en cas de Iufe contre un Incendie, dlaaler Lo sie æñn de prévenir eut transrèrt de pollution 

vers le milleu récepteur. 
= Les consignes précises pour l'accuel das secours extérieurs, notamment pendant Les heures de fermeture du sie, 

pour pemelte l'accès des secours aux bâtiments (déverroullage des accès par le personnel ou par uns société da 
surveillance). 

= Le cas échéant, établir les consignes sur la conduite à tenir en cas de déclenchement de lexfinellon auioralique afn 

de permetire une levée de doule rapide. 

ARTICLE 7.7.7. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes éces sant établies pour a mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel t d'appel dos 

Lécoure extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire, Le personnel esl enleaîné à l'application de ces 

consignes. 
L'établissement dispose dune équipe d'ntervenllon spécialement fommée à ia luite contre les flaques identliés sur le site el au 

manisment des moyens d'intervention. 
Dans l'ensemble du bâtiment, les consignes falsant apparaître très lisiblement le numéro 18 ou 112 sent affichées. 
Les agents non affectés exctusirement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quite leur posts de Laval à fout moment en 
cas d'appel. 
Article 7,7.7.1. Système d'alerte interna 

Le système d'alerts interne et ses différents Scénart sont définis dens un dossier d'alria. 
Un Péseau d'alerte Interne à l'établissement cellecle sans délai les elerles émises par lo personnel à partir des postes fixes oi 

mobiles, les alamnes de danger signilealives, les données météorologiques dispanibles si elles exercent une Influence 

prépondérante, sin que toufe infermation nécessaire à la compréhenslen el à la gésllan de l'alerte. 
F'cenehe les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communicallon) pour alerter sans délai les 

personnes présentes dans lélablssement sur la nature el l'extension des dangers encourus. 
Les postes fes pormatlant de donner lalere sont répars sur l'ensemble du ee de tale menlère qu'en euçun ess la distance 

à parcourir pour atlelnére un paste à par d'une Instatlellen ne dépasse sent mètres. 
A Mefaut d'une manche à aire présente à proximité dans la zone d'aménagement concené, le site en dispose d'une. 

    

Article 7.7.7.2. Plan d'opération Interne 

L'exploftant def élabtr un Plen d'Opéraion ième (P-0.1} sur le base des risques et moyens dinierventon nécessaires 

ansiysés pour un certain nombre de scénail dans l'élude do dangers. 

Le P.OL. défi les mesures d'organisation, notemment la mlsg en place dun poste de commandement et les moyens 

érents, les méthodes d'nlerventon st les moyens nécessalres à mellre en œuvre en cas d'accident en vue de pratéger le 

personnel, les populations et l'environnement. 
F'éstnomogène avec la nalure et les envelappes des différents phénomènes dangeroux envisagés dans l'étude de dangers 1! 

do de plus planer larvée de lout renfort extérieur slué à moins de 8 heures de délal d'acheminement 

Un exemplaire du PLOI. doit être disponible en permanence aur l'emplacement prévu pour ÿ Insialler le posie de 
commandement 

L'exploitant doit élaborer at metre an œuvre uné procédure écrie, et mettra en place les moyens humains at matériels pour 

garantir: 
Fa recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.OLL. ; cela Inclui nalamment : 
2° rorganisallon de lesis périodiques {au mains annuels) du dispositif ebou des moyens d'intervention, 
= le éormation du personnel intervenant, 
© l'analys dus enseignements à tirer de ces exercices el formations, 
! là prie en compte das résullats de l'aclualisatlon de l'éludo de dangers (tous los 5 ans ou sul à une modifation notable 

dans l'établissement ou dans le voisinage), 
a  



+ la revue périodique et systématique de (a validé du contenu du P.0.1, qui peut être coordonnée avec les actions citées ci- 
dessus, 

+ la mise à Jour syslémalique du P.O.L. en fonction de l'usure de son contenu ou des ami 

  

rations décidées, 

Le comité dhygiène, de sécurité et des condllons de travall (.H.S.C.T.}, sil existe, ou à défaut l'instance représentative du 
personnel, est consuité par l'industriel sur à leneur du PO. ; l'avis du comité est transmis au Préfat 
Le P.O.1. est remis à Jour tous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification noteble et en parculler avant la miss en service da 
toute nouvelle Installation ayant modifié les Hsques exstants. 
Le P-O. et les moricaülons notables successives sont tansmis à l'inspection des Instélations classées et au semvice 
départemental d'incendie et de secours. 
Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées per l'exploilent dans le profat da P.O.L. 
Des exercices réguliers sont réalisés pour tester le P.O.L. Ces exercless dovenl avoir lleu régulèrement et en tout état de 
cause au moins une fols lous les trois ans, et après chaque changement Important des Inslallalions ou de l'organisétion. 
L'inspection des Installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le compte rendu accompagné si 
nécessaire d'un plan d'actions est tenu à la disposlon de 'inspeciton des Installations classées. 

   

  

ARTICLE 7- 

  

PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Articie 7.7.8.1. Bassin de confinement 
Les résesux d'assainissement euscepibles de recuellr l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un Incendie (y 
compris les eaux d'extinction el de refroldlssement} sont raceardés à un bassin de confinement étanhe aux prodills collectés 

et d'une capacité minimum de 505 m° avant rejet vers le milieu naturel. 
Ce volume minimal, tabl dans l'étude ds dangers, lent comple : 

= du volume deu d'extinclion nécessaire à l lutte contre l'ncendle, 
— du volume de produl lbéré par cet Incendie, 
— du volume d'eau ll gux intempéries à rslsan de 40 res par mêle carré de surlaco de drzinage 

La vidange suivra les principes imposés par l'article Ads 4.3.10. traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 
Le bassin de confinement esi Implanlé hors des zones d'effet inermique d'intensité supérieure à 6 KWm2 Identifiées dans 
l'étude de dangers, 
1 est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacllé d'uillsallon. Les arganes de commande nécessaires 
à sa mis en service dalvent pouvair être actlannés en toute circonstance. 

CHAPITRE 7.8 PREVENTION DES ACCIDENTS LIES AU VIEILLISSEMENT 
Sans objet 
  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A GERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

ARTIGLE 8141, IMPLANTATION 
Les réciplents mobiles sont implantés de façon à ce que leurs parois soient sluées à minima à 2 mètres des limiles du sil. 

La hauteur de stockage des liquides Inflamimables en récipients moblles est imitée à 5 mètres par rapport au sal. 

Les locaux dans fesquels sont présants des fi 
dangereuss de vapeurs de llquides Inemmables. 

   ides inflammäbles sont convenablement ventilés paur éviter l'accumuslion 

  

Tautes les dispositions sont prisas pour éviter l'accumulation de vapeurs de liquides Infammables dans les parties bsases des 
installations, et notamment dans les fosses et carlveaux. 

ARTICLE 81,2, RETENTION 
Les rétentlans sont étanches al résistent à l'action physico-cHimique des liquides inflammables pouvant êtr recul. Eltes font 
objet d'un examen visuel approfondi annuellement el d'uno maintenance appropriée. 
Elles répondent à l'une des caractérisiques sulvanles : 

À. un revêtement en béton, une membrans imperméable ou out autre dispos qui confère à la rélenilon son caractère 
étanche. La vitesse d'infiltration à travers la couche d'étanchélé est aîars Inférioure à 10*mêtres par seconde. Catte 
exigence el poriée À 10° mètres par seconde pour une rétention de eurface nette supérieure À 2 000 mèlres carrés 
contenar un stockage de liquides Inammables d'une capacité réelle de plus de 1 500 mères cubes : 
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une couche d'étanchéité en matériaux meubles telle que si V est la vitesse de pénéirallan (en mères par heure) ot h 
Yépalsseur de a couche d'élanchélé {en mères), le rapport hf esi supérieur à 600 heures L'épaisser P, prige on 
compte pour le calcul, ne peut dépasser 0.3 mètre. Ce rapport WA peul ire réduit sans toutefols être inférieur à 100 

heures a l'explolant démontre sa capacité à reprendre ou à évacuer le produit dans une durée inférieure au rapport 
Hi caleulé. 

L'exploitant s'assure dans le temps de la pérenrité de ce disposlf. L'étanchéllé ne dol noterament pes étre compromise per ss 
produits pouvant ête recueils, par un éventuel incendie ou par is éventuelles agressions physiques fées à l'exploiaton 
courante. 

ARTICLE £.4.3. STOCKAGE DE PRODUITS INCOMPATIBLES 

Des produits incompatibles ne partagent pas la même rélantion. 

ARTICLE 8.14, TUYAUTERIES DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Les tuyauteries, roblnetries et accessoires sont confomes aux normes et codes en vigueur lors de faur fabrication, à 

l'oxsaplion des dlsposifons contraires aux prescriplons de lrété ministériel du 3 octobre 2010. Les diérentes tuyauteries 

accessibles sont repérées « conformément aux règles définies par lexplolent ». 
Les suppars de tuyauteries sont réalisés en construcion métallique, en bétan ou en maçonnerie. lls sont conçus el dlsposés de 

Isçon à préventr les corroslons et éroslons extérieures des uyaufaries au contact des suppons. 
Les élspositions de l'alnéa précédent ne sont pas applicables aux Installations existantes. 

Le passage eu travers des murs en béton est compatible avec [a éllaation des tuyauteries. 

ARTIGLE 8.1.5. STOCKAGES ENTERRES 

Article 8.1.5.1, implantation 
Les parois des récorvalrs sont situées à une distance hori£ontals minimale ge 2 mâfres des limites de propriété alnsi que des 
fondetlons de tout cal 
Les réservoirs sont maintenué solidement de façon qu'ils ne puissent remonter sous l'effet de la poussée des saux ou sous 

celui de la poussée des matériaux de remblayage, 
En aucun cas une cavilé quelconque (cave, sous-sol, excavation) ne peut se trouver au-dessous d'un réservoir anlerré. 

La réservoir est entouré d'une couche de sable sumentés d'une couche de terre blen pllonnée d'uns épaisseur minimale de 

6.60 mètre à la parle supérieure du corps du réservoir. 
Si linstaletton conlient plusieurs réservoirs, leurs parois sont distantes d'au moins 0,20 mètre. Aucun stockage de matière 

combustible ne se lrouve au-dessus d'un réservoir enterré. Tout passage de véhlcules et iout stockage de matériaux vers au 
dessus d'un réservoir sont Interdlis à moins que le réservelr ne solt protégé par un plancher ou Un aménagement pouvant 
résister aux charges évenluellss, 
Les équipoments métalliques éon mis à {a terre conformément aux règlements et aux narmes en Mguaur. 

Articie 8,1,5.2. Nature des réservoirs 
Les réservoirs enterrés son en acier ou en mallère composite, à double enveloppe et conformes à la norme qui laur est 

applicable, la sont munis d'un syslôme de délecion de fulls entre les deux enveloppes qui déclencho automatiquement une 
Srmo visuelle et sonore en ces de fulte. Ce système de délection de fuite est conforme à la nomme EN 13160 dans la version 
En vigueur au jour de sa mise en service ou à foute norme équivalente en vigueur dans la communauté européenne ou l'espace 
économique européen. 
Le détecteur de fuite et ses acceesoires sont accessibles en vue de faclller leur contrôle. 

Article 8.1.5.3, Contrôle du remplissage 
Toute opérelion de remplssage des réservoirs est conirélés par un disposif de sécurié qui Inlerrompt automatiquement le 

remplissage lorsque le nivesu maximal d'uiisetion est atteint. 
So élsposlt et conforme à la norme NE EN 12616 dans sa version en wgueur le Jour de 12 mise en place du dispos ou à 

faute norme équivalents en vigueur dans l'union européenne ou l'espace économique européen 
Sur chaque canalselion de remplissage ef à proximié de lorifce de remplissage du résarvlr es! menlonnéo de façon 
apparente, ls prossion maximale de sance du fniteur de remplissage lorsque le remplissage put so falee sous preslon. 

West merdit de faire subir au imiteur de remplissage des pressions supérieures à la pression maximale de service. 

Article 8.1,5.4. Contrôle du volume 
Chaque réservoir est équipé d'un dlsposiil permetant de connaîre à tout moment le valums du liquide contenu. 

Ce dlsposlf est Indépendant du Hmiteur de remplissage mentionné à l'article 8.1.5.3 du présent arräté. 

Article 8.1.5,5, Events 
Tout réservoir est équipé d'un ou plusiaurs Iubes d'évent fes d'une secllon totale au moins égale au que de la somme des 

seclions des tuyauteries de remplissage. Lorsque l'nstsllallon n'est pas visée par les dispositions relellves à la récupération des 

vapeurs, les évents sont ouverts à l'ai Ibre sans rablnel ni obiurateur. 
LeP évents ont une direcllon finale ascendante depuls le réservoir at leurs orifices déboucher à l'air bre en un endroit visible 

depuis lo point de Hnroison à au moins 4 mêtres au-dessus du niveau de l'aire de slalonnement du véhicule fureur et à une 

Sfance horzonlale minimale de 3 mètres de loule cheminée ou de tout fou nu. Cote distance st d'au moins 10 mètres vis-à 
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vis des Issues des établissements des eatégories 1, 2, a 4 recevant du public. Lorsqu'elles concemenl des établssements 
tués à l'extérieur de l'installation classée, les distances minimales précitées, doivent être observées à la date d'implantation de 
installation clésséo. 

     

Les évents des réservoirs ou des compartiments d'un réservoir qui contiennent des produits non soumis aux dispositions de 
récupérelion des vapaurs sont Indépendants ou isolés des évents souris aux disposons de récupération des vapeurs, y 
compris en cas de changement d'affectation des réservoirs. 
Aïticie 8,1.5.6. Tuyauteries ef accessoires 
Les uyauteñes enterrées sant nstallées à pente descendante vers lss réservoirs. 
Les tuyauteries enterrées sont munies dune deuxième enveloppe externe étanche compatible avec le produit Wansporté, 
séparée par un espace annulaire de l'enveloppe inlsrne. 
Les tuysuteries sont confonnes à la narme NF EN 14125 dans sa version en vigueur à {a date de mise en service des 
tuyauteries ou à loule nomme équivalente en vigueur dans la communauté européenne ou l'espace économique européen 
Lorsque les produits élreulent par arplrallon, un clapel ant-retour es{ placé en dessous de la pompe. 
Un point bes {hoñtier de dérivation, réceptaca au niveau du irou d'homme du réservoir) permet de recuilir tout écoulement de 
produit en cas de fulle de la tuyaulerie, Ce point bas est pourvu d'un regard permettant de vérfer l'absence de produl au de 
vapeur et est éloigné de tout feu nu. 
Un contrôle de Fabsonce da liquide est réalisé hebdomadairement au point bas préellé, Un sui fomelisé de ces contrôles est 
réalisé et tenu à disposition de l'inspection des Installetions classées el de l'organisme da contréle périodique. 
L'arifles de chacune des tuyauteries de remplssage est fermé, en dehors des opératlans d'approvislonnement, par un 
obturateur étanche. 

  

Dans le cas des réservoirs de liquides infammebles de catégorie B ou de superétnano!, le luyautenl de remplissage ne put 
desservir qu'un seul réservoir Elle plonge Jusqu'à proximité du fond de celut-c. 
Les connexions des luyautedies, les tampons de visite et la robinetterie sont mélallques et conçus pour résister aux chocs, au 
gel el aux variafians da presstons ou de dépression des contrôles el épreuves que sublssnt [as réservoirs. 
Ges accessoires se lrouvent à la patio supérieure des résarvairs, 
L'emplol d'oxygène où d'air comprimé est Inlardil pour assurer a circulation des liquides inflammables. 
Article 8,1.5.7. Dispositif de détection de fuites 
Les systèmes de déleclion de fuite des réservoirs et des (uyauleries sont de clasce I ou l eu sens de la nomme EN 13160 dans 
sa version en vigueur à la date de mise en service du système ou de toute norme équivalente en vigueur dans [a communauté 
européenne au l'espace économique eurapéen. 
Les elermes visuelle et sonore du détecteur de fulle sont placées de façon à être vueë slentendues du persannel explaltant. 
L système de détection de fuite est contrôlé et testé, par un organisme agréé conformément aux disepcsiions décrites à l'article 
8 du présent arrêté, dès son Installation puis taus les cinq ans. Le résultat du dernier contrôle ainsi que sa durée de validité sont 
sfichés près de la bouche de dépotage du réservoir, 
Entre deux contrèles par un organisme agréé, le foncltonnement des alamnes est 1ssté annuellement par l'exploitant sans 
démonlags du dispeslüf de détection de futte. Un suM formelisé de ces contrôles est réalisé el lenu à dispasillon de l'inspection 
des Installstions classées et de l'organisme de contrôle périodique. 

Article 8.1.5,8, Epreuve initiale et vérification de l'étanchéité 
Les réservoirs sublssent, avant leur mise en service, sous la responsabilité du constucteur, une épreuve hydreulque à une 
presslon conforme aux normes prévues par construollon, ansl qu'un contrôle diélaciique à la lenslon prévue dans les normes. 
En oute, le mefte d'ouvrage s'assure de l'négrié du revêtement par un contrôle visuel avanl remblayage de la cavlé 
L'étanchéité de l'nelallalon (cuve, raccords, joints tampons ef tuyauteries) est vérifiés, par un organisme, agréé selon la 
procédure epédliée par lcrélé du 18 avi 2008 retalf aux condillons d'agrément des organismes de contréle d'étanchéité des 
réservols enterrés et de leurs équipements annexes, avant la mise en service de linslalation 
Les tuyauteries dans lesquelles les produts circulent par refoulement sont soumises à une pression d'épreuve hydraulique de 3 
bers par un organisme agréé selon la procédure spéclfée par l'arçêté du 18 avril 2008 ratetf aux condilons d'agrément des 
organismes de contrôle d'étanchéité des réservolrs enterrés et de leurs équipements annexes. 

  

CHAPITRE 8.2 INSTALLATION DE DECHARGEMENT DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

ARTICLE 8,2.1, AIRE DE DECHARGEMENT 

  

Artlèle 8.2.1.1. Éclairage 
Les tuyauteries, les flexibles et [es bras articulés sonl suffisamment éclatés pour permettre d'effectuer commodément leur 
surveillance, lgur accouplement et leur désaceauplement. 
Une slanalisaüion des vannes da sectiannement at des arrêts d'urgence esi mise en place afin de rendre leur manoeuvre plus 
rapide. 
Article 8.2.1.2. Tuyauferies 
Las tuyauteries, robnelterles et accessoires sont conformes aux normes et codes en vigueur lors de leur fabécation sous 
réserve des preseripons du présent arrêté. 
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Les différentes luyauteries accessibles sont rapérées conformément aux règles définies par l'exploitant, sans préjudice des 
eigences fixées par le code du travel. 

Article 8.2.1.3. Liaison flexible/orifice de dépotage 

Le déchargement d'une citem n'est réalisé qu'à l'alde d'une llalson équipée d'un disposlif d'accouplement immobllisé sur la 
tuyauterie d'emplissage de la capacité de stockage réceptriee. 

Article 8,2.1.4. Flexlbles 
L'installation à demeure, pour des liquides Infemmables, de flexibles aux emplacements où Il est possible de monter des 
tuyauteries fixes est inlerélle. 
Eat autorisé pour une durée Intérieure à un mois dans le cadre de travaux ou de phase transitoire d'explallailon l'emploi de 
flexibles pour le chargement, le déchargement etles amanées de liquides inflammables sur les groupes de pompage mobiles et 
les posfos de répartition de liquides inflammables. . 
out flexble est remplacé chaque fois que son état l'exige et, si la réglementatlan transport cancemée le prévolt, selon la 
périodiclé Pxée. 
La longueur des flexibles uiisés est aussl rédulle quo possible. 
Article 8.2.1,5, Rétention 
Les aires do chargement ou de déchargement rautier et ferroviaire de liquides Inflammebles disposent d'une rétenilon conçue 
de manière à conlenir le volume maxime de liquides inflammables contenu dens la plus grosse citerne susceptible d'être 
chargée ou déchargée sur ces alres. 
Les rétentons mises en place fin de répondre aux dispositions des deux alinéas précédents répondent aux dispositions 
suventes : 
elles sent pourvues é'un dispositif d'étanchéité constlué par un revétement en béfon ou leulæutra revêtement présentent des 
caractéristiques d'élenchéité au moins équivalentes ; 
Calles sont conçues et entretenues pour résister à la pression statique du liquide inflammable évantuellemant répandu el à 
f'actlon physleo-chimique des produits pouvant être recuells. 
l'expollant définit per procédure d'exploitation les modaltés de réalisation d'un exeren visuel simple réguiier et d'un examen 
visuel approfondi annuel. Les rétentlons font l'objet d'une maintenance appropriée. 
L'exploitant met en place les disposilis at procédures appropriés pour aseurer l'évacuation des eaux pouvant s'accumuler dans 
tes rélentions Instalées pour répondre au présent article. 

    

Ces cisposlifs : 
- sontélanches en posllion fermée aux liquides InNemmables susceptibles d'être retenus : 
Z Sant farmés {ou à l'arrêt s'il s'agll de disposllf acts), sauf pendant les phases de vidange, ou munis d'un disposiif de 
fermeture automallque en cas d'arrivée accidentelle da liquides inflammables : 
- pouvent éire commandés sans avoir à pénétrer dans la rétention. 
12 poslion ouverte ou fermés de ces dispesilis est clairement identifable sans svol à pénétrer dans la rétention 

Article 6.2.1.6. Égouttures 
Les égouttures susceplibles de 59 produire lors des opérations de chargement ou de déchargement sont recueillies dans des 
récipients prévus à cel effet, Une consigne prévoit leur vidange régullère. 

Article 8.2.1.7. Électricité statique 
Des précaullons sont prises vis-à-vis du risque d'éleciiolté statique, en foncilon de la nelure du liquide Inflemmable chargé ou 
déchargé. Elles sent basées sur les borne praiques professionnelles et prévolent notamment la Imitation de la vitesse de 
Glreutation du liquide Infemmeble, un lemps de relexation {une longueur de tuyauterie ou una durée dé ciruiallan sufisente) 
aprés un accossolr de luyaulenle généran! des charges électrostallques ou oui autre mesure d'eficacllé équivalents. 
Les différentes paries mélaliques d'une insiallalion de chargement ou da déchargement (charpente, tuyauteries métalliques et 
accessoires, tube plongeur sf la chargement 89 Fa per ls haut) sont rellées, on permanence, électriquement ant elles ei à un 
réseau de mise À la terre, La continuité des llalsons présente une résistance inférieure à À ahm et a résistance de la prise de 
terre ost inférieure à 10 ohms. 
Les clemes raullères et fertoviaires sont rellées par une liaison équipotentielle aux Insiallaons fixes elles-mêmes rellées eu 
réseau de miss à la terre, avant l'ouveriure des vannes de chargement de ces ellernes. 
Concernant la déchargement, la continullé électque peut étre assurée par la layauteria ou le flexible lui-même sl possède les 
qualités requises de conducilbllté électrique. 

ARTICLE 3.2.2. EXPLOITATION ET ENTRETIEN 

Article 8.2.2.1, Procédure d'arrêt d'urgence 
Pour les posles des Installations de chargement ou de déchargement par gravité qui ne soni pas équipés d'un Lel dispositif une 
procédure d'arrél d'urgence est mise en placo. Ell prévoit a minima uns fermeture rapide des vannes de sectionnernent ou un 

arrêt des papes de {ransfent. 
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Articie 8,2.2.2. Fiche de données sécurité 
L'expioitanl dispose sur le site et avant réception des maièes des fiches de données de séeurité pour les matières 
dangereuses sleckées ou lout autre document équivalent. 
Css dacumenls sont facilement accessibles et tenus en permanence à la disposition de l'nspaction des Installalons ciscsées et 
des services d'incendie el de secours. 

Articie 8.2.2.3. Consignes de sécurité 
Sens préjudice des dispositions du code du travall, des consignes précisant les modalités d'application des disposilions du 

présent arrêté son établles, tenues à Jour el portées à la connaissance du personnel, y compris du personnel des entreprises 
extérieures amené à lravaller dans l'nstallion, pour co qui les concerne. 
Ces consignes indiquent notamment 
- les règles concernant l'interdiction de fumer ; 
-N'ntérélefian d'apporter du feu sous une forms quelconque dans l'nslallétion sans aulortsallon ; 
- l'obfigalion d'une aulorisailon telle que prévue à l'rtcie 7.1.6 du présent arrêté (permis de feu) : 
-les procédures d'arrêt d'urgance et da mise en sécurité de l'installation : 
-les mesures à prondre en cas de full sur une cllerne ou une fuyauteri 
-lés moyens d'extinellon à ufilser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responssble d'intervention du site et des sarvices d'incendie et de 
secours. 
{es précaulions à prendre pour éviier lout mouvement Intempestf de la citerne pendant les opérations de chargement ou da 
déchargement ; 
-les dlsposltlons concement la mise à Is terre de là citeme. 

    

contenant des substances dangereuses ; 

Article 8.2.2.4. Enregistrement et analyse des incidents 
L'exptollant enregistre e1 analyse les événements suivants ; 
- parte dé confinement ou débordement d'une citerne : 
- perle do confinement de plus de 100 litres sur une tuyauterlo ; 
- défaillance d'un des dlsposilis de séctité mentionnés dans le présent arrêté. 
Le registre etles analyses associées sont tenus 3 dlsposiion da l'inspacilon des Instaltalons classées. 

Article 8.2.2.6. Personnel 
Le chargement et le déchargement de liquides hifammables se font en présence d'une personne formée à la nelure et dangers 
des Ilquides Inflammables, aux condilons d'utilisation des Installations el à la première Intervention en cas d'incident survenant 
eu cours d'une cpératon de chargement au de déchargement. En parculler, pour les postes de chargement ou de 
déchargement en lire semdce sans surveillance, les personnels effectuant le remplissage ou 19 déchargement son! aptes à 
mettre en œuvre les moyens da premlère Intervention en mallère d'incendie et 46 proiecllon de l'environnement. 

Article 8,2,.2,6. Déchargement 
Le déchargement n'est effeclué vers une capacité de stockage qu'après s'être assuré que la capacité disponible dans le ou los 
résanvelrs concernés esl supérieure au volume à transférer. 
Des véricallons préalables sont effectuées (notamment documents de bord et placardage do la citeme) avant le déchargement 
afin de délecter une éventuelle erreur de Ivralson. 
Si l'installation permet le déchargement de plusieurs liquides inflammables, [es connexions portent uns indicalion claire du 
produit concerné ou toute cire mention, symbols ou code de stgnalisallon d'effcacilé équivalente. 

  

Le mateur du véhicule est arrêté lors du chargement ou du déchargement, sauf si celui-ci est nécessaire à l'opération. 
En cas de déchetgement par pompe, le moteur qui entetne celle-c! n'est mis en marche qu'après connexion de a laison 
équipotenbelle et branchement des flexibles ou des bras de chargement. 
QU s'agisse de plusieurs clemes où d'une clleme à plusieurs compariments, lors du chargement manuel par un seul 
opérateur, un seul couvercle de dôme sst ouvert à la fois, les autres restent fermés, Pour le chargoment automallque, par 
compteur à prédétermineton, par exemple, le chargement simultané de plusfeurs comparmants est possible. 
La connexion équipotentielle établis entre le vénieule el l'nstllafion do chargement nost Interompue que lorsque 

les vannes du poste de chargement el les dômes du véhieula sont femmés, dans le cas d'un chargement par la dôme : 
- loules les opéralons de débranchement sont effectuées el les bouchons de raccord du véhicule remis en place, dans ls cas 
d'un chargement en source, 
En fin de Lremsfert, uno vidange complète du liquide Infammable contenu dans les bras et les febles est effectuée en 
respectant les consignes opératoires afférentes définies par l'explollant, 

Aucune opération manuelle da Jaugeage ou de prise d'échantilon n'est effectuée sur les cilernes en cours da chargement ou de 
déchargement. Une consigne fixe les conditions d'exécullon de cetle opération, et notamment la durée de l'altenle aprés la fin 
du {ranéfer du liquide inflammable. 
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ARTICLE 8.2.3, AUTRES DISPOSITIONS DE PREVENTION DES RISQUES 

Article 8,2.3.1. Prévention des fuites 
L'exploitant prand les disposiions nécessaires af de prévenr les risques de fuites sur les installations suite à des phénomènes 

S à des cantrainies mécaniques, physiques ou chirlques (par exemple, fatigue, corroslan ou agresslons externes). 

  

Article 8.2.3.2. Conception des dispositifs techniques de sécurité 
Les dlsposi techniques da sécurité des installations de chargement au de déchargement sont conçus de mañlère à résleter 
aux contraintes spéciiques llées aux liquides Inflammebles, à l'exploltalon et à l'environnement du système (comme les chocs 
ou la corroslon). 
Ces disposilis, en partieuler l'nstumentation, sont conçus pour permettre leur mainienance ot le contrôle périodique par test 
de leur efficæellé. 
L'exploitant s'assure de la vérification périodique ef de Ia maintenance des matériels de sécurité et de lue contra l'neendie mis 
en place sinal que des Msleletions élechiques, conformément aux référentiels en vigueur. L'expollant lient à la disposition de 
l'inspection des Installetions classées les éléments Justtcalifs de ces véricalions et opérations de maintenance. 

Article 8.2.3.3. Vérification périodique et maintenance des matériels de sécurité 

L'exploltent s'assure de la vérfieation périodique et de a maintenance des matériels da sécurité et de Iuite contre l'incendie mis 
en place alnsl que des Inetalaflona élsctiques, conformément aux référentiels en vigueur. L'exploltant tient 4 la disposiilon de 
l'nspection des Installations classées les éléments Justcalifs de ces vérifcetians et opérations de melnlenance, 

Article 8.2.8.4. Inspection périodiques des équipements 
L'exploitant met en place un programme d'inspection pérlodique des équipements comnié les tujauteres et leurs accessoires (J 

compris les Rexbles ei les bras articulés), les pompes et les rétentons ainsi que des disposills techniques de sécurité. Les 

aispositifs techniques de sécurité sont maintenus au niveau de flebiilé de conception el dans un éiat foncitannement tel que 

défini dens des procédures écrites. 

CHAPITRE 8.3 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

ARTICLE 8,3,1, PREVENTION DE LA LEGIONNELLOSE 

Any a pas d'installation de refroidissement par dispersln d'eau dans un flux d'air sur Le sile 

ARTICLE 8.3.2, PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX EMISSIONS DE GOV 

  

Article 8.3.2.1, Généralités 

On entend par "composé organique valali (GOV) toul composé organique, à exclusion du méthane, syant une preselon de 
vepeur de 661 kPa ou plus à uns température de 293,15 KeWin ou ayant une volathié correspondants dans des conditions 
d'ütiisetion particuères. 
On entend par "soient organique” tout COV ullisé seul ou an association avec d'autrès agents, sans subir de modification 
craque, pour dissoudre des mallères premières, des produlis ou des déchets, ou utlisé comme sahant de nattoyage pour 
dissoudre des sallsures, ou comme dlssolvant, dispersant, comectsur de viscosité, comecteur de tenslan superclele, 
plastifiant ou agart protecteur. 
On entend par “consommation de solvants organiques" la quantité lolals do solvants organiques utilisée dans une installation 
Sur une proue de douze mols, dminuée de la quantité de COV récupérée en Inteme en vue de leur réutlselion. On entend 
par “réutlisation” lutllsaton à des fine Lechelques ou commerciales, y compris en tant que combustible, de solvanls organiques 
Fécupérés dans uns Installation. N'enirent pes dans la définition de "ruliisetion* les solvants organiques récupärés qui sont 
évacués définilvement comme déchets, 

On entend par“ulllsation de solvants organiques” a quantité de suivants organiques, 8 l'état pur ou dans les préparations, qui 
est uilisée dans l'exerclco d'une activité, y compris les solvants recyclés à l'intérieur ou à l'extérieur de linstallation, qui sont 
comptés chaque fois qu'is sont utilsés pour l'exercice de l'actvilé. 

On entend par "émission diffuse de COV* toute émission de COV dans l'air, le sol et l'eau, qui n'a pas lleu sous la forme 
g'émisslons canallsées. 

Pour le cas spécifique des COV, cette définilion couvre, sauf Indlcalion contalre, les émissions reterdées dues aux salvants 

contenus dans les produit finis. 

Article 8,3.2.2. Emissions de composés organiques voiatils 

8.3.2.2.1 … Définilon des valeurs Imiles 

Pour les valeurs limites da rejets fixées par le présan arrêté : 

1e débit des effluents est exprimé en mêtres cubes par heure rapporté à des conditions normallsées de lempéralure (273 °K} et 
de pression (101.3 kPa) après déduction ds la vapeur d'eau (gaz sacs), 

#7  



les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) ou miligremme(s) per mête cube rappartées aux mêmes 
conditions nomallsées et, lorsque cela est spécilé, à une féneur de référence on oxygéno ou gez carbonique, 
les valeurs iimlles de rejets s'imposent à des prélévements, mesures ou analyses moyens réalisés sur uno durée qui est 
foncilon des caractéristiques de l'effuent conträlé, de l'appareil utilisé et du polluant, et voisins d'une demtheure, 

sauf autorisation explicite, la dilution des effluents esl Interdite el ne constitus pas un moyen de trallement. 
Les valeurs limites des émissions canalisées sont données en équivalent carbone. Les valeurs limiles d'émissions diffuses sont 
données en solvants vrals. 

832.22 Inventaire des composés organiques volatls {COV) 
L'exploïiant établi un Inventalre des sources d'émissions en COV canallsés el difius. La liste des sources d'émisslons est 
actualisée amuellement et tenue à la disposition de l'inspection des Instsllatlons classées, 
Artiele 8.3.2.3. Plan de gestion des solvants (PGS) 

L'exploitant met en place un plan de gestion de soivents {PGS}, mentionnant notamment les entrées et es sorties de solvants 
de linstellation. 
Uexploltent transmet le plan de gestion des solvants annuellement, avant le 35 mars de l'année n+i pour les émissions de 
l'année n, à l'inspection des Instellallons classées et l'nforme de sas actions visant à réduire sa consommation de eolvants. 
Le PGS peutêtre établi conformément au guide INERIS en vigueur à la daie de réalisation ou de mise à jour du plen 
{2212/2008 au jour de nofficalion du présent arrété). 

Las masses mises en œuvre dans [8 PGS sont exprimées en tonnes de solvants et nan en équivalent carbone. 
Article 8.3.2.4, Valeurs lImltos d'émission 
83241 Composés organiques volalls 

Le flux annuel des émissions difuses ne dolt pas dépasser à % de la quaniilé do eovants utilsés. Le Tux des émissions 
difusss n8 comprend pas les solanls vendus avec Les préparations dans un réciplent fermé herméliquemenl 

83242  Composés organiques volall 8 phrase de risques 

Les dispositions efaprès s'appliquent indépendemment du polnt 8.3.2.4.1 ci-dessus. 

    

53.24.21 Composés organiques volatils visés à l'annexe Il de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié 
La consommation annuel totale de tlélhylamins et de dléthylamine est inférieure à 750 kg. 
8.3.24.22  Composés organiques volatiis halogénés étiquetés en R40 de l'arrôté ministériel du 2 février 1998 

modifié 
liquetés R40 L'exploitant ne met pas en œuvre de solvants halogénés éliquetés en R40. 
83.24.23  Composés organiques volatils étiquetés en R45, R46, R49, RG, RE1 
L'exploltent ne mel pas sn œuvre de solvants halogénés éltquetés R 45, R 46, R 48, R 60 ou R 61. 

ARTICLE 8.3.3. PRESCRIPTIONS RELATIVES À L'UTILISATION DE GFC, DE HFG ET DE HCFC 
Les Installations de réfrigération au de climalisaäon ne conllennent pas de fluides de {pe CFC, HFC ou HCFC. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.14, PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtiser les émisstons de se Installations el de suivra lours effels sur l'environnement, l'exploitant définit et mal en 
œuvre sous sa fesponssbillé un pmgramme de survellence de ses émissions et de leurs efets dit programme d'auto 
sunvellance. L'exploitant adepte et actualse La nalure of la fréquence da cet survellanca pour lanir compte des évolutions de 
ses Insiallelions, de leurs performances par rapport eux obllgallons réglementaires, et de leurs effets sur fenvironnement 
L'exploitant décrit dans un document fonu à la disposition de l'inspection des Installations classées las modallés de mesures st 
de mes en œuvre do son programme de survellance, y compris les modalilés de tranamisslon à l'inspection des Installations 
classées, 
Les articles suivants définlssent {a contenu minimum de ce programms en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émisslons el pour {a surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
Lransmisston des données d'aulo surveillance, 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 

SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2,1.1. Auto survellanca des émissions par bilan 
L'évaluation des émleslons par bilan porte des GOV non méfhaniques est établie annuellement au travers du plan de gastion de 
solvant établi en application de l'article 8.3.2.3. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les Installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un disposifif de mesure totallsateur, 
Ce dispositif est relevé mensuellement. 
Les réeultats sont portés sur un registre. 

ARTIGLE 9,2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 9.2.9,1. Fréquences, ot modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 
Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 
  

Paraméires Auto eurvellance assurée par l'explollant 
  Type d8 sur I Périodicité do 1e mesite 

Eaux pluviales issues du rejet vers le mieu récepleur : N° 2 (CI. repérage du rejet sous l'amicle Article 4.35. ) 
  

MES Tous les ans, à réaliser par temps de plule 

Paneluel   
  

  

Foarocobures 
lotaux 
bco   

ARTICLE 8.2.4, AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 9.2.4.1. Analyse et transmission des résultats d'euto surveillance des déchets 
Conformément aux disposiions des arllcles R 641-42 à R 541-48 relalfs au conuble des clreuils de Wallemenl des déchets, 
l'exploitant : 
= tient à Jour un registre chronologique de la produciion st de l'expédition des déchels dangereux où sont conslgnés tous les 

déchets sortanl. Le contenu minimal des Informations du reglstre est fixé en référence à l'arrêté ministériel du 29 février 
202 fixant lé contenu das reglstres mentionnés aux adicles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. 

= procède à une déclarallon annuelle sur la nature, la quant el fa destination des déchels dangereux produits. 
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ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9,2,5,1, Mesures périodiques 
Une mesure de ia siallon acoustique esl effectuée dans un délai de el mols à compter de la date de mise en service des 
installations puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualltée dont le choix sera communiqué préslablement à 
l'inspection des installations classées. Ge contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, 
indépendamment des contrles ultérieurs que l'inspecteur des Installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTIGLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploltant sul les résultats des mesures qu'il réallse en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto suwvellance, les analyse et les Interprète. I prend le cas échéant les aclions carecties appropriées |orsque des 
résullais font présager des risques où inconvénients pour l'environnement ou d'écañ par rapport au «espect des valeurs 
réglementaires relalives aux émlsstons de ses Installations ou de leurs efiels eur l'environnement. 
En pérlluller, lorsque la surveillancs environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par 
rapport à l'état inilal de l'environnement, solt réallsé en appliallon de l'article R 5126 du coda de l'environnement, soit 
reconsliué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les aclons de réduellon 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rélablie ta 
compatbilté entr Les mlleux Impactés et leurs usages. 

    

ARTICLE 9.3.2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des disposillons de l'article R612-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin du premier 
Wimestre un rapport de synthèse relatif aux résultats des, mesures et analyses Imposées aux ariclss 9.2 pour l'année 
précédente. 
Ce rapport, trate_ eu minimum de Hoterprélaflon des résuliats da Ia période considérée {an pañiculier cause et ampleur des 
écarts), des modiealfans éventuelles du pragramme d'auto surveillance et des aclons correcives mises n œuvre ou prévues 
{eur l'outl de production, da traïtement des effluents, la maintenance.) ans! que de teur efflacité. 
1 est lenu à la disposition permanente de l'inspection des Installetlans classées pendanl une durée ca 10 ans. 

L'inspection des Isllatlons classées peut en outre demander la transmission pérladique de ces rapports ou d'éléments relais 
au suM et4 la maïlisa de certains paramètres, ou é'un rapport annuel. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 
Les justificatls évoqués à l'article 9.2.4.1 doivent être conservés cinq ans. 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONORES 

Les résultals des mesures réalisées en application du 9.2 sont lrensmis au Préfet dans la mols qui sul leur réception avec les 
commeniaites et propositions éventuelles d'amélloretion 
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TITRE 10 - ARTICLES D'EXECUTION 

  

CHAPITRE 10.1 NOTIFICATION 

Le présent arrêté sera nolifié au pétiionnaire per vole postale 
Coples seront adressées à M. le Malre de Mer, à M. le Directeur Réglonal de l'Environnement et de l'Aménagement et du 
Logement de Fa région Cenire. 
Le présent arrêté sors atfiché pendant une durée d'un mois à la dllgence du maire de Mer qui devra justifier au Préfet de LOIR 
ET CHER de l'accomplissement de cette formalité. 
1 sera également affiché en permanence de façon visible dans l'étabfesement parle bénéfitalre de la présente autorisation. 
Un avis sera Inséré, par les soins du Préfat de Loir-et-Cher at aux frais da l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux 
diflusés dans tout le département. 

CHAPITRE 10.2 SANCTIONS 

Les infracfions ou l'nobservation des condilions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application des sancllons 
pénales et administralives prévues par le Ur 1er du livre V du Code de l'Environnement. 

CHAPITRE 10.3 EXECUTION 

Madame le Secrétaire Général de la Préfecture de LoiretCher, M. le Maire de Mer, M. le Directeur Régional de 
l'Environnement et de l'Aménagement st du Lagement de la réglan Centre, el tout agent do la farce publique sont chargés, 
checun en 69 qui le concerne, de l'exécullon du présent arrêté. 

aste  11 AVR 26 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Secfraire Générale, 

à Ko 

Maryse MORACCHINI 
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Mr bout être énnexé à mon arrêté 

  

taire Générale, La Secrétaire 
+ 

Maryse MORACCHINI 

FÉfPbsr éégation, 

    
1 AVR 2013 

Le 
ur le Pré





  

Points de mesures et ZER 
  

  

Leur étre annexé à mor ab 

11 AVR 20 
Le Peleë    

pour le Prélet et Pa anges 

ou Le crise Généraler 

_. 

Maryse MORACCHINI 

  

 


